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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. PartarrieuTLafosse. 

Auditne» du 1" août 

UB ACTRICE ET SON TAPISSIER, — RESTITUTION DE 

MOBILIER VENDU ET NON PAYÉ. 

Il s'agissait d'un élégant mobilier commandé au sieur 

Duval, tapissier, par le sieur Guex, et destiné à décorer 

l'appartement de la demoiselle Félicie Clair, ariiste dra-

matique au théâtre des Variétés. 
La question était de savoir si la vente avait été faite 

conjointement à Guex et à la jolie actrice, ou à Guex seul. 

Celle-ci déclarait carrément qu'elle n'élait en rien 

ni pour rien dans la commande de ce mobilier, qu'elle ne 

connaissait pas même le sieur Duval, que ce mobilier lui 

avait été envoyé un jour parle sieur Guex, qui avait mê-

me eu la galanterie de la débarrasser du sien, qu'elle l'a-

vait reçu comme cadeau, mais qu'elle ignorait d'oïl il pro-

venait, et qu'elle n'avait pas eu à se préoccuper du point 

de savoir s'il avait été payé ou non. 

La jolie figure et les grâces de la demoiselle Félicie 

Clair pouvaient rendre cette version vraisemblable ; ce-

pendant les premiers juges n'y avaient pas ajouté foi, 

et ils avaient condamné la belle plaideuse à restituer 

à Duval le mobilier en question dans la huitaine, sinon à 

lui en payer la valeur, qu'ils avaient évaluée à 3,000 fr., 

le tout par ces motifs : 

« Attendu que si les meubles dont s'agit au procès ont été 
vendus a Guex seul, il est constant, en fait, qu'ils se trouvent 
aujourd'hui en la possession de la fille Félicie Clair; 

« Attendu qu'il résulte des circonstances de la cause qu'il y 
> eu entre la tille Clair et Guex un concert frauduleusement 
imaginé de priver Duval du prix de ses marchandises; 

« Attendu dès lors que Duval est fondé à demander la rea-

tiition desdites marchandises, ou au moins leur valeur; 
« Attendu que le Tribunal a les éléments récessaires pour 

fiœr cette valeur à 3,000 francs. » 

Sur l'appel interjeté par la demoiselle Clair, la Cour a 

confirmé la sentence des premiers juges, mais par un 

Motif moins désagréable pour elle : « Considérant, porte 

arrêt, que des circonstances de la cause et des livres de 

"uval, il résulte que la vente des meubles dont il s'agit 

• été faite conjointement à Guex et à Félicie Clair; » de 

sorte que celle-ci ne se trouve plus sous le poids du repro-

che de fraude, mais se voit seulement obligée à payer le 

cadeau que le sieur Guex avait voulu lui faire. 

(Plaidants, Me Fauvel pour la demoiselle Clair, et M" 

tolmet d'Aage pour Duval.) 

Les 

COUR IMPERIALE DE RIOM (2" ch.). 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Romeuf de la Valette. 

Audience du 22 juillet. 

CHEMINS DE FER. — INONDATIONS. FORCE MAJEURE. 

-* inondations de la Loire, qui ont, dans les premiers jours 
e j«w 1856, détruit la gare de La Chapelle et submergé 
« emporté les marchandises qui y étaient déposées, cons-
tuent au profit de la compagnie du chemin de fer de Pa-
s a Orléans un cas de force majeure qui l'exonère de 
ru responsabilité, conformément à l'article 103 du Code 
fte commerce 

taie t JUln 1856'MM- Boi,tet et Bruas deSaumur remet-
pel™ SU chemin de fer d'Orléans, à la gare de La Cha-

Cx
 r"?ur-Loire, soixante-dix balles de chanvre pour être 

cette é à MM" Prulhières frères à Clermont-Ferrand. A 
teôndt^Ue' '° service était interrompu par suite des 
dû êi ns' 4 juin, les soixante-dix balles qui avaient 

tées 'e C|'nservées en gare y furent submergées et empor-

n!àt^ar 8 eaux de la Loire qui détruisirent même com-
binent lu gare.

 4 

de ca demande formée contre elle devant le Tribunal 

en Mi""
18

''
06 de Clermont-Ferrand, par MM. Prulhières, 

■ours qent dnne somme de 3>085 fr- Pour la va'eur de 
en inv

 llvres) la compagnie excipa de la force majeure 

pat
 U

n°fltJant l'article 103 du Code de commerce; mais, 

fai
re

 ? Ju.Sement interlocutoire, le Tribunal ordonna, avant 

savoi
r

 V-°\i' 1U '' sera'1 procédé à une enquête à l'effet de 

dans le S' Ja ^are ^ta't provisoire ou définitive; 2° si, 

prè
s

 1 Ca-S ou eue aurait été définitive et construite d'a-
tion • % ! e.gles de l'art, elle aurait pu résister à l'inonda-

pri
s

| SI 'a compagnie a fait les efforts nécessaires et 

pour D . 'es mesures commandées par les circonstances 

1^préserver.ou sauvcr les marchandises. 
Pel d

0
COmlia§me d'Orléans a immédiatement interjeté ap-

le '"22 ii?inJU§Jîineat devant la Cour impériale de Riom, et, 
j
 c

JU1Uet
 dernier, est intervenu l'arrêt suivant : 

""^t dontT?"' mie Savant-fait droit ordonné par le juge-

" 1° Si l
a
6St 8ppel a

 P°
ur ob

J
et ûe rechercher : 

«""Portée „?i
re des marchandises de La Chapelle-sur-Loire, 

ftt»itiVe- 9o :f T ea!"> le 4 juin 1850, était provisoire ou dé-
' », naos le cas où elle eût été définitive et cons-

truite d'après les règles de l'art, elle aurait pu résister à l'inon-
dation; 3° si la compagnie a fait les efforts nécessaires et pris 
toutes les mesures commandées par les circonstances pour 
sauver les marchandises ou procéder au sauvetage immé-
diat; 

« Sur les deux premiers points mis en preuve : 
« Considérant qu'il résulte dès à présent pour la Cour, tant 

de la notoriété publique que des documents produits devant 
elle, que l'inondation qui a envahi la gare de La Chapelle 
dans la nuit du 3 au 4 juin présentait de tels caractères d'ir-
résistible violence, qu'il est acquis pour elle, dès à présent, 
que la gare des marchandises, eût-elle été dans les conditions 
de solidité les plus satisfaisantes, devait être emportée par les 
eaux comme l'a été la gare des voyageurs construite en 

pierres; 
f Considérant, dans tous les cas, que les témoins qui pour-

raient être entendus en exécution de l'interlocutoire ordonné, 
seraient évidemment hors d'étatd'exp'iquerquelles auraientdû 
être les conditions de construction de la gare pour qu'elle pût 

résister à l'action du fleuve; 
« Sur le troisième fait interloqué : 
« Considérant que, dans les conclusions prises devant le 

Tribunal, aucune des parties en cause n'a articulé que lès em-
ployés de la compagnie eussent négligé aucune des précautions 
nécessaires pour sauver les marchandises ou en opérer le 

sauvetage; 
« Que tout annonce, au contraire, que l'invasion des eaux, 

occasionnée par une brèche de la levée, a été tellement ins-
tantanée, qu'il eût été impossible de soustraire les marchan-
dises à ce torrent subit, et que, quant au sauvetage, le nom- I 

bre des balles recueillies depuis le sinistre tend à faire mu ! 

oo*. » «Su OtO Uiî>£,î.g^ JJ^UI LCS CL ICS ^9"" 

trouver; 
- « Considérant, dès-lors, qu'à tous les points de vue l'avant 
faire droit ordonné par les premiers juges est sans utilité, et 

que leur décision doit être infirmée; 
« Considérant que le jugement étant infirmé et la matière 

étant disposée à recevoir une décision définitive, il appartient 
à la Cour, en procédant par voie d'évocation, de statuer en 
même temps sur le fond, définitivement, par un seul et même 
arrêt, et que c'est le cas d'user de la faculté qui lui est ac-

cordée par l'article -473 du Code de procédure civile; 

« Au fond : 
« En ce qui touche la demande formée par les sieurs Prul-

hières, parties de Salvy, contre Boutet et Bruas, parties de 

Roux : 
« Considérant qu'il résulte des éléments du débat que, par 

leitres des 16 et 28 mai 1856, Prulhières frères, de Clermont, 
demandèrent à Boutet et Bruas, de Saumur, soixante-dix bal-
les de chanvre de diverses qualités, avec recommandation par 

la dernière de ces lettres de les expédier de suite; 
« Qu'en exécution de ces ordres, Boutet et Bruas, par l'en-

tremise de leur agent, firent, le 2 juin suivant, déposer à la 
gare de La Chapelle-sur-Loire les 70 balles commandées ; 

« Que ce dernier fait résulte notamment d'une lettre adres-
sée par ledit agent à Boutet et Bruas, en date, à La Chapelle, 

du 2 juin, et portant le timbre de la poste ; 
« Qu'il ressort de cet ensemble de faits que Boutet et Bruas 

n'ont fait qu»se conformer scrupuleusement aux ordres qu'ils 

avaient reçus ; 
« Considérant qu'aux termes de l'article 100 du Code de 

commerce, la marchandise sortie du magasin du vendeur ou 
de l'expéditeur voyage, s'il n'y a convention contraire, aux 
risques et périls de celui à qui elle appartient, sauf son re-
cours contre le commissionnaire et levoiturier chargé du trans-

port ; qu'il suit de la que la demande contre Boutet et Bruas 

n'est pas fondée ; 
« En ce qui touche la demande formée par les frères Prul-

hières contre la compagnie du chemin de fer d'Orléans : 
« Considérant que cette demande ne pourrait être accueillie 

qu'aut ait qu'il serait justifié que, de la part de l'entreprise de 

transport, il y aurait eu faute quelconque ; ' 
« Que tous les éléments de la cause se réunissent pour dé-

montrer que la perte ou l'avarie des balles qui font l'objet du 
procès ne peuvent être attribuées qu'à un cas de force majeure 
que la puissance humaine était impuissante à conjurer ; 

« Considérant dès lors que les demandes des frères Prulhiè-
res, tant contre Boutet et Bruas que contre le chemin de fer, 
ne sauraient être accueillies, et qu'en vertu de l'adage res pe-
r t domino, ils doivent seuls supporter la conséquence de l'é-
vénement par suite duquel la marchandise a péri en tout ou 

en partie ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, statuant sur l'appel des parties de Goutay et de 

Roux, dit qu'il a été mal jugé, par le jugement dont est ap-
pèl ; ordonne que ce jugement sera considéré comme non 

avenu ; 
« Evoquant et statuant, au fond : 
« Déboute les frères Prulhières de leur demande tant contre 

Boutet jeune et Bruas que contre l'administration du chemin de 

fer * 
«'Et statuant sur la demande reconveniionnelle de Boutet 

et Bruas, condamne les frères Prulhières solidairement et par 
corps à payer à Boutet jeune et Bruas la somme de 3,085 francs 

avec intérêt légal à partir de la detnaude ; 
« Donne acte aux frères Prulhières de ce que les halles de 

chanvre, qui ont été sauvées et déposées dans le magasin de 
Boutet et Bruas ou ailleurs, sont, par ces derniers, tenues à 

1 ur disposition ; 
« Condamne les frères Prulhières eu tous les dépens, tant 

de première instance que d'appel. » 

(M. Cassaigne, avocat général, conclusions contraires; 

plaidants, M" Goutay, Salvy et Roux.) 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEAUX (1"' ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 16 mars. 

PRIVILÈGE. — LOCATION. BATEAUX. 
VOITURIER, 

Le privilège du voiturier ne peut être invoqué par l'entre-
preneur qui a simplement loué les moyens de transport 
(puta des bateaux et équipages) à celui d qui les objets à 
transporter ont été directement remis. (Code Napoléon, 

2102, 6°.) 

Le Tribunal de commerce de Libourne avait jugé le 

contraire. Sur l'appel par la compagnie du Grand Cen-

tral, arrêt ainsi conçu : ^ 

« En ce qui touche l'appel de la compagnie contre Coulaud 

et consorts : 
« Attendu qu'il est parfuitem nt établi que les rajls et 

coussinets transportés par les intimés à Laubardemont ne leur 
avaient pas été direetemen' remis par la compagnie ; qu'elle 
les avait remis directement à Guy avant le 25 septembre 185 i, 
jour où le traité qu'elle avait conclu avec lui fut résilié d'un 
commun accord; qui les intimés n'avaient donc contre U 
comp guie aucune action personnelle pour le paiement des 

frai-s de transport; 
« Qu'ils n\vaient oon plus aucun privilège sur les objets 

i transportés ; qu'il réaulte, eu elfot, des documenta du procès, 

qu'ils avaient loué au mois à Guy k-urs bateaux et leurs équi-
pages ; qu'ils n'étaient donc que les agents et préposés de ce 
dernier, et ne pouvaient réclamer pour eux le privilège ac 
cordé au voiturier sur les objets qu'il est, en cette qualité, 

chargé de transporter; 
« Que c'est donc sans aucun droit qu'ils ont, malgré les 

réclamations delà compagnie, retenu les rails et coussinets 
dont il s'agit, sous le prétexte qu'ils étaient leur gfge et 
affectés d'un privilège en leur faveur, et qu'ils l'ont fait pla-
cer sous la main d'un séquestre; 

« Attendu que la compagnie ne produit aucun document à 
l'effet d'établir le domm3go qu'elle préiend lui avoir été oc-
casionné pour l'indue résistance de? intimés-, qu'ainsi, ce chef 

de ces conclusions n'est pas justifié; 
« Par ces motifs : 
« La Cour, 
« Faisant droit de l'appel interjeté par la compagnie du 

Grand-Central, tant contre Coulaud et consorts que contre 
Guy..., infirme le jugement renlu par le Tribun.1 de com-
merce de Libourne, le 29 novembre 1856; condamne Coulaud 
ei consorts, par les voies de droit et par corps, à remettre à 
la compagnie du Grand-Central, dans les trois jours qui sui-
vront la signification de l'arrêt, quittes de tous frais, notam-
ment des frais de consignation, les rails et coussinets chargés 
à bord des bateaux par eux loués à Guy, et dont ils avaient 
la direction pour le compte de ce dernier; faute de quoi, 
autorise la compagnie à s'en faire mettre en possession à 
leurs frais, et ditns quelques mains que ces objets puissent se 

t^o ivftp., etc.*ete. » 

Plaidants, M's Guimard et de Carbonnier, avocats. 

NOTAIRE. DISCIPLINE. — OMISSION DE LA LECTURE. — 

AMENDE. 

L'omission par le notaire de la formalité de la lecture de 
l'acte aux parties, si elle constitue une faute disciplinai-
re, n'est néanmoins passible d'aucune amende. (Loi du 25 

venlôse an XI, art. 53.) 

Le Tribunal civil d'Angoulême avait, tout en statuant 

disciplinairemeut, condamné le notaire à une amende. 

Appel par M. le procureur-général, qui requiert la 

peine de la suspension. 

Voici l'arrêt : 

« Attendu qu'en négligeant de donner aux parties lecture 
de l'acte qu'il avait rédigé en leur absence, le notaire Maurin 
a omis l'observation de l'une des formalités les plus essentiel-
les exigées par la loi ; qu'effectivement la lecture garantit 
seule aux parties contractantes que l acte est la véritable ex-
pression de leur volonté ; qu'ainsi Maurin a commis une in-

fraction grave aux devoirs de sa profession ; 
« Attendu néanmoins qu'à raison des circonstances d". ses 

bons antécédents, il y a lieu d'user d'ind'dgeuce à son égard ; 
qu'ainsi 1» peine disciplinaire à laquelle il a été condamné 
par les premiers juges doit être maintenue ; 

« Attendu qu'il y a même lieu de l'affranchir de l'amende 
prononcée contre lui, parce que nul texte de loi n'auiorise la 
prononciation d'une amende pour la contravention spéciale 

reconnue à sa charge ; 
« Par ces motifs, 
« La Co'ir, statuant sur l'appel du ministère public, dé-

charge Maurin de l'amende à laquelle il a été condamné. » 

(Audience du 17 novembre 1856. — Conclusions, M. 

Dufour, premier avocate-général ; plaidant, M" Vauchcr, 

avocat.) 

TRIRUNAL CIVIL DE LYON (P« ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 16 juillet. 

DROIT AU BAIL. — NANTISSEMENT. — VALIDITÉ. TRAVAUX 

PUBLICS. PRIVILÈGE DES OUVRIERS ET SOUS THAITANTS. 

 CONDITION D'EXISTENCE. 

Le droit au bail peut, comme une créance, être donné en ga-
ge à la double condition : de la remise du bail aux mains 
d'un dépositaire et de la signification au propriétaire. 

(Art. 1689, 1690, 2075 du Code Napoléon.) 

Peu importe que le débiteur gagiste reste en possession des 
lieux loués, cette possession n'étant plus que précaire, et le 
droit d'occuper les lieux loués, droit incorporel, ne pou-
vant être l'objet d'aucune autre tradition que celle qui 
s'est opérée par l'accomplissement des formalités rappelées 

plus haut. 

Peu importe encore, s'il s'agit d'un bail passé par le repré-
sentant d'une commune, qu'une clause expresse en défen-
de la, cession sans l'approbation préalable de l'administra-
tion municipale, une pareille réserve ne faisant que ren-
dre conditionnelle la cession du bail sans la prohiber. 

Le privilège établi par les lois spéciales en faveur des ou-
vriers et sous-traitants des entrepreneurs de travaux pu-
blics ne s'applique qu'aux sommes dues par une caisse pu-
blique à l'entrepreneur, et non à celles qui proviennent de 
la réalisation du patrimoine de celui-ci, notamment d» la 
vente du droit au bail qui lui a été concédé comme prix 
des travaux exécutés. ( Loi du 26 pluviôse an II. Décret 

du 12 décembre 1806.) 

Le 9 février 1855, par un traité passé avec M. le séna-

teur chargé de l'administration du département et de la 

ville de Lyon, le sieur Vollot, cafetier, s'engagea à re-

construire à ses frais, d'après les plans et sous la direction 

de M. l'architecte Desjardins, le pavillon servant de cale 

qu'il occupait déjà, et celui servant de corps de-garde, 

situé à l'autre extrémité de la place Bellecour, « moyen-

nant la concession et jouissance du pavillon de l'ouest 

pendant cinquante années. » Ce bail de cinquante ans 

était donc le prix des travaux effectués par le sieur Vollot 

pour le compte de la ville. Le prix de la location fut fixé 

à 3,000 francs par an. Il fut, du reste, bien ei tendu qu'à 

l'expiration de la concession, la propriété du pavillon 

occupé par Vollot reviendrait de plein droit à la ville, et 

que, jusque-là, ni le sieur Vollot ni ses héritiers ne pour-

raient céder le droit au bail sans l'autorisation de celle-ci. 

Ce traité fut approuvé le même jour par la commission 

municipale. 
Le 19 novembre de la même année, plusieurs des ar-

tistes, ouvriers et fournisseurs, firent, par acte passé de-

vant Me Morand, notaire, une convention avec le sieur 

Vollot, aux termes de laquelle celui-ci, pour sûreté des 

sommes à eux dues, « donnait et remettait en nantisse-

ment le pavillon restaurant à édifier sur la place Relie-

cour, ainsi que le bail à lui passé par M. Vaïsse, adminis-

trateur du département du Rhône, pour user et exciper 

concurremment entre eux etau marc le franc de la créance 

de chacun d'eux du nantissement dont il s'agit, ainsi que 

le créancier gagiste peut le faire d'après le droit commun, 

sans préjudice à ce nantissement et «u unt quo ce)* \mni -. 

rait légalement se faire, était-il encore dit dans l'acte, 

comme aussi sans préjudice au privilège des fournisseurs 

et constructeurs que les susnommés pourraient être admis 

à revendiquer. M, Vollot affecte et hypothèque spéciale-

ment au profit de ces derniers : 1° la concession du bail 

de la ville ; 2° les ouvrages et con tructions à faire et 

devant former le café restaurant. Les présentes seront 

dénoncées à M. le sénateur et à M. le trésorier de la 

ville. » 
Les travaux commencèrent. Plus tard, les fournisseurs 

ne pouvant être payés, ceux qui avaient été parties 

dans l'acte dont nous venons d'indiquer les principales 

clauses demandèrent la réalisation du privilège qu'ils s'é-

taient fait consentir. Les autres ouvriers et fournisseurs 

non compris dans cet acte soutinrent que ce privilège ré-

clamé était nul et de nul effet. 
Devant le Tribunal, ceux des créanciers de Vollot qui 

ont obtenu le nantissement dont il a été parlé plus haut, 

demandent à ce qu'il soit procédé, en l'étude d'un notaire 

commis, à l'adjudication du Café-Pavillon ainsi que du 

droit au bail concédé par l'administration, sauf toutefois 

l'approbation de celle-ci pour, sur le prix à en provenir, 

leurs créances être intégralement payées par privilège et 

préférence. 
Les autres fournisseurs de Vollot, non compris dans 

l'acte constitutif de nantissement, s'opposent à la vente et 

sous la surveillance d'un séquestre. Ils soutiennent que 

l'acte passé devant Me Morand est nul et de nul effet quant 

au prétendu droit de privilège qu'on veut en faire résulter, 

le gage n'étant possible que sûr une chose dont la pos-

session est remise au créancier, tandis que, même après 

le nantissement, Vollot, dans l'espèce, est resté en pos-

session du Pavillon; et, d'ailleurs, une des clauses du 

bail passé par la ville étant précisément que .ce bail ne 

pourrait être cédé sans l'approbation de l'administration 

municipale, 
Derriaz cousins et Janin, qui ont fourni les pierres 

servant de soubassement, font bande à part ; ils se 

portent intervenants et concluent à ce que, sur le 

prix du Pavillon, ils soient, eux aussi, payés par privilège 

et préférence à lous les autres créanciers non compris 

dans l'acte de nantissement ; ils invoquent une autre clau-

se de privilège, celle qui résulte de la loi du 26 pluviôse 

au II et du décret impérial du 12 décembre 1806. Ils 

soutiennent qu'il s'agit ici vraiment de travaux ayant un. 

caractère d'utilité publique et dont Vollot a été l'entre-

preneur; qu'en conséquence, eux, sous-traitants, peuvent 

invoquer le privilège créé parles taxes ci-dessus. 

Vollot, de son côté, s'oppose à la vente et demande son 

renvoi d'instance avec dépens, et même, attendu que c'est 

par l'inertie des entrepreneurs que le café ne lui a été li-

vré que très longtemps après l'époque fixée d'abord, il 

conclut à ce que les sieurs du Bord, Fabisch et autres 

soient solidairement condamnés à lui payer une somme de 

4,000 fr., à titre de dommages-intérê s. 
Sur ces prétentions diverses, le Tribunal a ainsi statué : 

« Attendu que ce n'est pas le pavillon même de la place 
Louis-le-Grand qui a été, ou du moins qui a pu état l'objet 
du nantissement consenti par Vollot en faveur de du Bord et 
consorts, puisque ce paviiion appartient à la ville; 

« Que c'est seulement le droit d'occuper ce pavillon à titre 
de location qui a é>é l'objet réel et vrai du nantissement, et 
que c'est uniquement à ce poini de vue que la validité du nan-

tissement doit être examinée ; 
« Attendu que si, dans l'antiquité, les choses corporelles 

ont été considérées comme pouvant seules être l'objet d'un 
nantissement, parce qu'elles sont seules susceptibles d'une 
véritable tradition, il était admis, dans le second âge de la 
jurisprudence romaine, et sous l'influence des droits préto-
riens, que le nantissement pouvait s'appliquer même aux cho-
ses incorporelles, et Gaïus avait pu dire d'une manière géné-
rale, que tout ce qui peut être vendu ou cédé peut être donné 
en nantissement : « Quod emplionem vendilionemque recipit, 
etiam pignorationem recipere. i> (L. 95 1, D. de pign. et 

nyp-); 
« Attendu que le Code Napoléon, confirmant eh cela la ju-

risprudence des Parlements, a formellement consacré dans 
l'article 2075 la faculté de donner en gage les meubles incor-
porels comme les meubles corporels ; 

« Que le législateur a organisé pour la transmission des 
créances un mod-î de tradition équivalant pour les choses in-
corporelles à la tradition réelle; que ce mo le de transmission 
consiste : i° dans la remise du titre constitutif de la créance 
cédée (art. 1689 du Code Nap.); 2° dans la signification de la 
cession au débiteur de la créance cédée (art. 1690 et 2075 du 

Code Nap.) ; 
« Attendu que cette double condition de la régularité de 

nantissement comme d'une cession pure et simple a été rem-
plie dans la cause, le bail, titre constitutif du droit à l'occu-
pation du pavillon ayant été remis aux mains d un déposi-
taire, et le contrat de nantissement ayant été signifié au séna-
teur chargé de l'administration du département et de la 

ville ; 
« Attendu qu'on objecte en vain que Vollot est resté, après 

le contrat de nantissement, en possession du pavillon loué 
par la ville ; que cette objection n'aurait de force qu'autant 
que le nantissement eût porté sur le pavillon lui-n ême; 
qu'elle est sans valeur du moment que l'objet réel du nantis-
sement a été le droit d'occuper le pavillon à titre de bail, 
droit incorporel, qui n'a pu être l'objet d'aucune autre tradi-
tion que celle qui s'est opérée par l'accomplissement des for-
malités sus-rappelées ; que, par l'effet du nantissement, la 
possession de Vollot a changé de nature et n'a plus été que 
précaire à l'égard des créanciers nantis du droit d'occuper les 
lieux ou de les faire occuper par le cessionnaire définitif du 

bail; 
'< Attendu qu'une autre objection a été tirée de ce que, d'a-

près les clauses du bail passe par la ville à Vollot, le bail ne 
pourrait être cédé sans l'approbation de l'administration mu-
nicipale, mais qu'il importe de préciser la portée de cette sti-
pulation par laquelle l'administration s'est prudemment ré-
servé la faculté de n'admettre à l'exploitation du café-restau-
rant établi sur laplace Louis-le-Grand qu'une personne qu'elle 
aura agréée ; qu'une pareille réserve, stipulée uniquement dans 
l'intérêt de la ville, ne fait que rendre conditionnelle la cession 

qui sera faite du bail ; 
« Qu'il s'en suit, non pas d'une manière absolue, que Vollot 

n'a pu céder sou droit au bail, mais seulement que la cession 
qu'il a pu eu faire et la substitution d'un nouveau preneur à 

l'ancien, ne seront valables et définitifs qu'autant que cette 
mutation aura été autorisée par l'adimnisiraiion municipale; 

« Attendu que le contrat de nan issemeut dont les deman-
deurs sa prévalent étant reconnu valable, il y a lieu d'ordon-
ner, conformément à l'article 2078 du Code Napoléon, que le 

11' 



droit au bail du pavillon sera vendu aux enchères tel qu'il 
existe, c'est-à-dire avec la condition que l'adjudicataire sera 

agréé par l'autorité municipale ; 
« Attendu, néanmoins, qu'eu égard aux circonstances de la 

cause, et pour donner à Vollot et à ses créanciers le temps de 
réaliser les combinaisons qui seraient do nature à donner sa-
tisfaction aux créanciers gagistes, il est convenable de lui ac-
corder un délai pendant lequel il sera sursis aux poursuites 
de la vente, en prenant d'ailleurs la mesure conservatoire ré-

clamée par les créanciers ; 
« En ce qui concerne la demande incidente de Derriaz cou-

sins et Janin : 
« Attendu qu'il ne peut être question, dans la cause, de 

l'application de ia loi du 26 pluviôse an 11, ni du décret im-
périal du 12 décembre 1806 ; qu'en effet, le privilège spécial 
créé par ces lois en faveur des ouvriers et sous-traitants des 
entrepreneurs i!a travaux publics, en supposant qu'il existe 
au cas de travaux exécutés par une vilte, comme au cas de 
travaux exécutés par l'Etat, ne s'applique qu'aux sommes 
dues par une caisse publique à l'entrepreneur; or, il ne 
s'agit pas dans la cause de distribuer une somme due par la 
caisse municipale; Vollot n'ayant rien à recevoir-cn argent de 
la ville, il s'agit de réaliser le droit au bail qui est dans le 
patrimoine de Vollot, et d'en distribuer le prix, opérations 
qui ac soin soumises qu'aux règles ordinaires du droit com-

mun; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort déclare valable 

le nantissement consenti par Vollot en faveur de Du Bord, 
Fabisch et autres du droit au bail du pavillon établi à l'ouest 
de la place Louis-le-Grand ; autorise, en conséquence, lesdits 
Du bord, Eabisch et consorts à faire procéder à la vente aux 
enchères publiques dudit droitau bail devant M" Morand, no-
taire à Lyon, commis à cet effet, sur la mise à prix qui sera 
offerte par les poursuivants et sur un cahierdes charges dressé 
par ledit notaire et dans lequel sera insérée laclause que l'ad-
judication sera tuboidonnée à la condition que l'adjudicaire 
aura été agréé par M. le sénateur chargé de l'administration 
du département et de la ville, pour, sur le prix à provenir de 
ia vente, les demandeurs être payés par privilège et préfé-
rence aux autres créanciers de Vollot ; dit, néanmoins, qu'il 
est accordé à Vollot un délai de quatre mois, à compter d'au-
jourd'hui, pendant lequel il sera sursis aux poursuites et for-
malités de la vente ; nomme le sieur X... séquestre, dans l'in-
térêt des créanciers de Vollot, à l'effet de contrôler ses recettes 
et d'en retirer tout ce qui excédera la somme de... par mois, 
jugée nécessaire comme fonds de roulement pour l'entretien et 
l'alimentation du café-restaurant ; rejette la demande du pri-
vilège spécial formée par Derriaz cousins et Janin ; condamne 
Vollot aux dépens, lesquels seront tirés par les demandeurs 

en frais privilégiés de poursuites. » 

(Ministère public : M. Janson, substitut de M. le pro-

cureui^ imp^érial. Plaidants : Mcs Pine-Desgra"ges, Ram-

JIJSTïGE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE-(eh. correct.). 

(Correspondance particulière de\àGaïettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Martin. 

Audience du 25 juin. 

Les Noces de Jeannette, OPÉRA. — •QUADRILLE DE CE NOM. 

— LE CHATEAU-DES-FLEURS.— REPRÉSENTATION ILLICITE. 

I. Les mots : oeuvres dramatiques, dont il est question dans 
l'article 428 du Code pénal, doivent s'entendre des œuvres 
musicales ou autresqui sont exécutées en public. 

II. L'auteur d'un opéra peut-il revendiquer la propriété d'un 
quadrille composé par un autre sur les motifs de cet opéra 

(non résolu)? 

III. Si l'affiche du jour, annonçant un quadrille, est une 
grande présomption de l'exécution de ce quadrille, elle ne 
fait pas preuve par elle-mêm,e de cette exécution. 

La société des auteurs et compositeurs de musique pa-

raît avoir entrepris depuis quelque temps une campagne 

contre les entrepreneurs de bals et de spectacles publics. 

Ce n'est fias seulement à Paris, mais clans les provinces 

les plus éloignées decegrand centre, qu'elle dirige ses at-

taques. Comprenant l'utilité de la maxime : Que les petits 

ruisseaux l'ont les grandes rivières, il n'est pas de si mo 

deste guinguette aux portes de laquelle elle n'aille éeou 

ter; ei, pour peu que le son de la musette ou du galoubet 

lui rappelle quelques motifs empruntés avec plus ou moins 

de bonheur aux œuvres de ses membres, vite d'imposer 

un abonnement annuel à ces forbans d'un nouveau genre, 

sinon... 
Ce sinon s'est traduit naguère pour M. P. Gttilhamot 

par un procès dont nous allons rendre compte. 

Guilbamot dirige à Toulouse un bal public, connu sous 

le nom de Château des Fleurs , titre quelque peu ambi-

tieux, surtout si on le rapproche du droit d'entrée qui 

n'est que de 40 c. par cavalier. Les airs qui se jouent 

dans cet établissement sont presque tous empruntés à la 

musique d'orchestre que publient à Paris quelques édi-

teurs spéciaux . et nous avons sous les yeux plusieurs ca-

talogues de cette musique dansante. On ne se ligure pas 

tout ce qu'il y a de singulier , de bizarre dans les titres 

donnés à ces oeuvres fugitives qui, pour la plupart, vivent 

ce que vivent les roses... l'espace, non d'un matin, mais 

d'une soirée. Citons plutôt: 

quadrille brillant. 

fantastique. 

aux jardiniers. 
hislO'ique. 

chevalc' esqite. 
fantastique. 

bachique. 
tranchant. 
burlesque. 

diabolique. 
à tic tac. 

pourrait nous 

poudre 

Le Collier de la Reine, 
Vulcain, 
Le Saint-Fiacre, 
Jeanne Hachette, — 
L'Hippodrome, — 
Cocotte et Coco, — 
Le Petit Ramponneau, 
Flamberge au vent, —-
Mardi aras, n' t'en va pas, — 
Les airs du Diable, — 
Le IHdul'in d'amour, . — 

Nous en laissons et des meilleurs 

prendre pour compères des inventeurs de cette 

lyrique. 
Donc occupé qu'il était, un samedi, à faire sauter les 

disciples de saint Crépin, Cuilhamot n'eut pas le lemps du 

composer lui-même l'affiche du dimanche. Mais qu'im-

porte? les catalogues sont là... l'imprimeur qui en a le 

dépôt est donc invité par Calhamot à tailler en plein drap, 

ou, p tir parler plus intelligiblement, à prendre ad libi-

tum et à composer une affiché telle quelle. En effet, le di-

manche ou voyait placardée aux quatre coins de la ville 

de loulouse et eu caractères monstres, la flamboyante 

pancarte (pie voici : 

CHÂTEAU DES FLEURS. 

L'orchestre, conduit par Cuilhamot, exécu'era les morceaux 

'suivants : 
L"s Noces de Jeannette, quadrille. 
t.e marquis de tkl-OEil, quadrille. 

Les Syrénes, valse. 
La Cinquantaine, quadrille dédié aux jeunes mariés. 
Le Congé du Trompette, quadrille. 
La Primevère, polka-mazurka. 
La Fête du village, quadrille. 
Le grrand Tintamarre , quadrille avec accompagnement 

d'éclairs et effets de tonnerre. 

La chronique ne dit pas si le bal lut aussi bruyant que 

Kaffione, et surtout si le programme l'ut scrupuleusement 

rempli par le directeur. Il paraît eepend ni que le qua-

drille des Noces de Jeannette ne fut pas exécuté, par l'ex-

cellente raison donnée par Cuilhamot à l'audience : qu'il 

ne connaît pas ce quadrille et qu'il n'en a jamais eu la 

partition. 

Quoi qu'il en soit, Cuilhamot reçoit le lendemain une 

lettre ainsi conçue : 

Monsieur, 
Hier soir, l'orchestre du Chàteau-des-Fleurs a exécuté un 

quadrille dont l'air appartient à un des membres de la Société 
des auteurs de musique (Victor Massé, auteur de l'opéra 1rs 
Noces de Jeannette). Je dois signaler cette contravention au 
syndicat; je vous en informe alin que, par des explications ad-
missibles ou parun arrangement à l'amiable, vous puissiez évi-
ter des poursuites qu'il me serait pénible d'exercer contre 

vous. 
Agréez, etc. ! 
L'agent de la Soc été des auteurs de musique, à Toulouse, 

•L ROUGET. 

Cuilhamot se rend à l'invitation; ses explications, on 

les connaît déjà; et quant à l'abonnement que M. Rouget 

lui propose, il répond catégoriquement qu'il n'en prendra 

un qu'à la condition que Ce monsieur lui fournira, comme 

les éditeurs de Paris, les quadrilles, valses, polkas, schot-

tischs, redowas, mazurkas, varsovianas, etc. 

Comment s'entendre avec un barbare qui confond ainsi 

quoi qu'on lui dise, les-droits d'auteurs sur la représenta-

tion, et ceux de l'éditeur qui vend ou qui loue la partition 

imprimée?... 
En conséquence, assignation en police correctionnelle 

est donnée à Cuilhamot, à la requête de la Société Hen 

richs et Ce, et, en tant que de besoin, à celle de Victor 

Massé, à l'effet de se voir déclarer atteint et convaincu du 

délit prévu et puni par l'article 428 du Code pénal pour 

avoir exécuté dans son bal le quadrille des Noces de Jean-

nette. 
Jugement du Tribunal de Toulouse, lequel, sur le fon-

dement que Massé n'est pas l'auteur du quadrille incrimi-

né, que Fauteur est le sieur Antony Lamoihe, qui ne 

se plaint pas et qui ne fait pas partie de la société plai-

gnante, que, d'ailleurs, il n'est point prouvé que le qua-

drille ait été exécuté par Cuilhamot, relaxe ce dernier et 

déclare les demandeurs sans qualité pour agir. 

Appel. Au cours de l'instance portée devaut le second 

degré de juridiction, un sieur Prilip, se disant auteur du 

quadrille des Noces de Jeannette sous le pseudonyme de 

Schubert, demande à intervenir, mais ne soutient pas 

son intervention. 
La Cour, au rapport de M. le conseiller Bérigaud, rend 

un arrêt ainsi conçu : 

« Attendu que, par les mots «œuvres dramatiques » dont il 
est question dans l'article 428 du Code pénal, il faut entendre 

les œuvres musicales ou œuvres qui sont exécutées en pu-

blic; 

sentan'e Sft 'dïnc^c^^ Ù^ÏÏSiiiïè dû'itfi'm^ Jie le^'iïa 
drille des Noces de Jeannette, qu'il lui impute d'avoir fait 
jouer dans la soirée du Château-des-Eleurs, est une composi-
tion dont Ma^sé, qui fait partie de la société, puisse revendi-
quer la propriété; mais que l'article précité ne punit le direc-
teur de spectacle que lorsqu'au mépris du droit des auteurs il 
a fait représenter des ouvrages dramatiques; qu'il faut avant 
tout justifier de l'exéculion, dans la soirée du 26 octobre, des 
Noces de Jeannette; qu'il est bien vrai qu'elles avaient été 
annoncées sur l'affiche du Jour, mais que, quelle que soit la 
gravité de ceUe présomption, elle ne fait pas preuve par elle-
même; que si, comme l'affirme Cuilhamot, au milieu des occu-
pations qui l'empêchaient de s'occuper de ce soin, Boux, qu'il 
avait chargé de composer cette affiche, a pris au hasard dans 
les dialogues ce morceau, on conçoit que, malgré la promesse 
que l'affiche avait faite au public, on n'ait pas accompli les 
conditions d'un programme rédigé par un homme qui, étran-
ger à l'organisation du bal, ne savait point si l'on s'y con-

formerait; 
« Qu'alors même que sa rédaction aurait été l'œuvre de 

Guilhamot, il est possible qu'il ait changé d'intention et n'ait 
point fait jouer le soir la pièce dont le titre n'aurait été 
qu'une amorce jetée à ceux qui fréquentaient sa réunion; 

« Qu'il faudrait bien reconnaître que, par l'un de ces motifs 
ou pour tout autre, l'exécution n'a pas eu lieu, si Cuilhamot et 
ses musiciens n'avaient pas même la pai tilion; 

« Qu'il était facile à Rouget de prouver cette exécution; 
qu'indépendamment de ce qu'il aurait pu se transporter au 
bal ou s'y faire représenter et obtenir la constatation du ti it 
par la police, il aurait pu, après la soirée, trouver parmi les 
muciciens qui taisaient partie de l'orchestre, que leur position 
n'aurait pas empêchés de dire la vérité à la justice, ou parmi 
les spectateurs, des témoins qui attesteraient que ce quadrille 

avait été joué; 
« Que, lorsqu'à •. lieu de produire ces preuves, Itouget a re-

connu devant le Tribunal qu'il ne savait pas si l'exécution 
avait eu lieu, c'est sans fondement qu'il a frappé d'appel la 
décision par laquelle les premiers juges ont déclaré que cette 
justification n'étant pas faite, il n'y avait pas lieu d'appliquer 

l'article invoqué du Co le pénal; 
« Attendu que Prilip ne se présentant point pour justifier 

son intention, il y a lieu de la rejeter; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans avoir égard à l'appel en démettant, confir-

me; condamne Victor Massé aux frais exposés sur l'appel, et 

aux dépens envers Cuilhamot; 
« Itejette l'intervention de Camille Prilip. » 

(M.Martin, président; M. Bérigaud, rapporteur 

Pommier-Lacombe, avocat général; plaidants, M 

peyre pour les appelants; Ai" Rumeau pour l'intimé.; 

M. 

Dc-

a la Ouïr 

COUR DASS1SES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Bénard, conseiller 

impériale d'Amiens. 

Audiences des 12 e( 13 août. 

VOLS. 

Louis-Joseph-Eerdinand Faisant, d'Etréaiiponl, âgé de 

vingt-neuf ans ; Pierre-Baptiste Liltière, de Lemé, âgé de 

dix-neuf ans; François Lemaire, d'Aisonville, âgé de 

trente-deux ans; Arsène Lacourt, d'Aisonville, âgé de 

trente-deux ans; Faisant père, d'Elréaupont, âgé de cin-

quante-deux ans; Eugénie Dagnicourt, âgée de trente-

trois ans, femme Lemaire, d'Aisonville, sont prévenus de 

plusieurs vols. 

Voici les charges de l'accusation : 

« Des vols nombreux, commis dans l'intervalle du mois 

de mai 1858 au mois de mars 1857, jetèrent l'inquiétude 

dans les populations rurales du département de i'Aisne. 

« Dans la nuit du 26 au 27 mai 1856, des voleurs ayant 

escaladé le mur de clôture du cimetière de Rohain, et s'é-

tant, à l'aide d'une fausse clé, emparés d'une des échelles 

que renfermait ce cimetière, brisèrent deux carreaux à 

l'une des fenêtres de l'église, Y pénétrèrent en passant par 

l'orgue et prirent 11 croix d'une valeur lotale d'environ 

200 fr. L instruction a établi que les coupables étaient le 

nommé Lacourt, chiffonnier à Aisonville, et le nommé Le-

maire, brocanteur au même lieu. La découverte d'une par-

tie de ces objets, enfouis dans le voisinage de leurs habi-

tations, constitue contre eux une charge qu'aggravent en-

core des confidences déiaillées faites par Lemaire au nom-

mé Faisant à l'occasion de ce crime. 

« Dans la nu t du 10 au 11 juin, une somme de 112 t>. 

compo ée de 75 fr. en vit ux sous, de menue monnaie 

d argent, etd'e viron 12 fr. en rouleaux de centimes, fut 

smstraile chez le sieur Cille, percepteur à Fresnoy-lc-

Crand. Pour commettre le vol, on avait brisé un carreau, 

escaladé une fenêtre et forcé une caisse : deux faits d'une 

inconteslable gravi!/'», attestent la participation de ternaire 

à ce crime. Faisant déclare en effet que la femme Lemai e 

lui a parlé des centimes neufs que son mari avait pris 

pour des pièces d'or. lia été constaté d'ailleurs que Le-

maire avait fait divers paiements, à Liesse, avec les rou-

leaux de centimes volés chez le sieur Cille. 

« Dans la nuit du 31 août au Ie' septembre, des malfai-

teurs escaladèrent les portes de la cour d'une auberge à 
Fontaine, s'introduisirent dans l'habitation, et s'emparè-

rent d'une somme de 55 fr., de plusieurs bijoux, d'un 

couteau et d'un coupon d'étoffe appartenant aux époux 

Monjot. La plupart de ces objets furent retrouvés au do-

micile de Louis Faisant, vannier à Etréaupont. Faisant 

n'essaya pas de nier sa culpabilité. Il signala en outre Le-

maire et Lacourt comme ayant agi de concert avec lui. 

» Le 27 septembre, la veuve Fayolle, mercière à Ver-

vins, s'aperçut, au moment d'ouvrir sa boutique, qu'on y 

avait pénétré la nuit en brisant une fenêtre, et qu'on y 

avait soustrait, indépendamment d'une certaine quantité 

de menue monnaie, une montre, une chaîne, un médail-

lon, une croix, une cuillère et des comestibles. Une per-

quisition opérée chez Faisant amena la découverte d'un 

certain nombre de ces objets. Il lit connaître que Lemaire 

s'était rendu avec lui à Vervitls pour commettre ce vol. 

On saisit également au domicile de Faisant une alliance 

que le sieur Granet, d'Etréaupont, déclara lui avoir été 

soustraite le 5 octobre 1856, en même temps qu'une au-

tre bague et une pièce de 50 c. L'auteur du vol avait fait 

sauter le crampon d'une porte et ouvert une armoire à 
l'aide de pesées; surpris par une jeune fille, à laquelle il 

avait adressé des menaces, il s'était enfui en courant sur 

les pieds et sur les mains. Faisant a confié à sa femme 

qu'il avait commis ce crime. 
« Dans la nuit du 6 au 7 octobre, un nouveau vol fut 

accompli à Etréaupont. On s'introduisit en passanl:par-

dessus un mur de jardin et en cassant un carreau de vi-

tre dans l'habitation de la dame veuve Remy. Un secré-

taire et une commode furent fracturés ; les malfaiteurs 

enlevèrent, tant dans ces meubles que sur une cheminée, 

une somme de 108.fr. environ, une bourse, quatre cuil-

lères d'argent, une montre avec sa chaîne. Plusieurs de 

ces objets ont été retrouvés chez Faisant, qui avoue être 

l'un des coupables. Il signale comme ses complices Le-

maire et Lacourt. Ce dernier s'est efforcé d'établir un ali-

bi, mais ses allégations ont été reconnues mensongères. 

« Dans la soirée du 14 octobre, Lemaire et Lacourt, 

après avoir passé la journée chez Faisant, partirent pour 

Elfry. Ils se dirigèrent vers la filature de MAL Coupain et 

Ce, et, guidés par Faisant, qui avait examiné à une époque 

récente les dispositions intérieures de cette fabrique, ils 

pénétrèrent en passant par des fenêtres dont ils brisèrent 

les carreaux, d'abord dans le bureau des employés, puis 

dans le bâtiment d'habitation. Dans le bureau, ils forcè-

rent un coffre-fort et un pupitre et s'emparèrent d'une 

somme de 398 fr. en espèces, d'une obligation de 1,500 
r,. J . .,„„.,„ r.inont retrouvés au domicile de Fai-
sant, d un certain nombre de timbres-poste, enfin a une 

clé qui fut saisie sur Lemaire au moment de son arresta-

tion. Dans la maison occupée par le gérant de la filature 

et par sa famille, les voleurs enlevèrent une assez grande 

quantité d'argenterie, des bijoux-et des comestibles. Les 

aveux circonstanciés de Faisant au sujet de ce crime et la 

saisie entre les mams de Lemaire d'une clé provenant du 

vol ne laissent place à aucun doute sur la culpabilité, non 

seulement de ces deux accusés, mais de Lacourt, dont 

l'active coopération ne leur faisait jamais défaut. 

« L'instruction nous montre ces trois malfaiteurs ac-

complissant un vol non moins audacieux, dans la nuit du 

15 au 16 oct' bre, chez M. Martin, notaire à Ruironfosse 

Après avoir barricadé la porte d'entrée de la maison, ils 

montèrent, à l'aide de deux échelles liées ensemble,- jus 

qu'au premier étage, brisèrent un carreau de la fenêtre de 

l'élude, ouvrirent cette fenêtre et pénétrèrent à l'intérieur; 

ils prirent dans deux bureaux dont ils avaient forcé les li-

rons une somme de 630 fr. et une montre. Ils s'introdui-

sirent dans le cabinet du sieur Martin. Là,, ils enlevèrent 

une somme de 300 fr., de» jetons d'argent et une paire de 

pistolets. Les aveux de Faisant sont aussi explicites sur ce 

vol que sur celui dont les sieurs Coupain ont été victimes 

Une ancienne pièce de 30 sous, soustraite au domicile du 

sieur Martin, a d'ailleurs été retrouvée dans leporte-mon 

naie de Lemaire. 
« Lors de son arrestation, le 1er janvier 1857, Faisant 

était nanti d'une bague et d'une épingle de cravate qui 

furent reconnus par le sieur Rrunaut chez lequel un vol 

de bijoux avait été commis, à Liesse, dans la nuit du 27 

au 28 octobre 1856. Interrogé sur l'origine de ces objets, 

Faisant répondit d'abord que la bague l a avait été don-

née à Saint-Quentin par une fille publique dont il ne sa-

vait pas le nom, et que l'épingle 'venait de Lemaire. Mo-

diiiant ensuite cette déclaration, il prétendit que la femme 

dont il avait parlé s'appelait Lucie, et qu'il tenait d'elle, 

non seulement la bague, mais l'épingle. L'instruction 

convaincu Faisant de mensonge, en constatant d'une 

part qu'il n'existait pas à Saint-Quentin de Lille publique 

du nom de Lucie, de l'autre que l'accusé lui-même avait 

fait à deux témoins des confidences établissant d'une ma-

nière péremptoire sa participation au vol commis chez le 

sieur Brunaut. 
« Dès son entrée à la maison d'arrêt de Vervins, Faisant 

s'était lié avec un de ses codétenus, le nommé Litière, 

manouvrier à Lemé. Dans la nuit du 18 au 19 mars 1857, 

ils parvinrent tons deux à s'évader, et se réfugièrent à 

Etréaupont chez le père de Faisant. La nuit suivante ils 

se rendirent dans la commune de Voulpaix, où ils com-

mirent coup sur coup quatre vols. Après avoir soustrait 

dans la forge du sieur Noé un morceau de 1er propre à 

pratiquei des pesées, ils pénétrèrent par une fenêtre dans 

la boutique du sieur Naudet, mardi md épicier, et mirent 

la main sur une somme de 12 fr., sur une montré et sui-

des comestibles. Ils descendirent ensuite dans une cave 
dont ils brisèrent le cadenas, cl prirent sept bouteilles de 

vin appartenant au sieur Hennicot. Ils forcèrent enfin la 

porte de la boutique d'un charron, le sieur Ilutin, et vo-

lèrent deux bêches. 
« Le 24 mars, ayant vu la femme Bertrand, ménagère 

à Silly, sortir de chez elle et porter sa clé dans une étable, 

Faisant et Litière s'introduisirent dans la maison de celte 

femme; ils y prirent, après avoir forcé la porte d'une ar-

moire, une pièce de 6 francs, une chaîne en or, des effets 

d'habillement, des comestibles. Le même jour, Litière, 

après avoir escaladé deux murs, pénétra dans la bergerie 

de la ferme de Dormicourt, où il avait été employé comme 

domestiqua, brisa le cadenas d'un coffre qui renfermait 

les vêlements du sieur Sandron et emporta ces vêtements 

qui furent partagés avec Faisant. Là nuit suivante, ils 

s'introduisirent tous deux dans la même ferme en escala-

dant un mur après avoir forcé la serrure de la porto du 

jardin pour se ménagerie moyen de fuir; ils prirent dans 

ia maison un fusil appartenant au sieur Meunier. 

« Dans la nuit du 26 au 27 mars, ils se dirigèrent vers 

l'auberge du sieur Lambert, à Autremencourt. Litière se 

laissa glisser dans la cave par un soupirail et enleva du 

dans un sac des blouses, des bas, des p
an

t
n 

draps et du fil; surpris par l'arrivée soudaine 

Blondin, ils s'enfuirent en abandonnant une 

objets qu'ils se proposaient d'en'porter. 

« Litière et Faisant furent arrêtés peu de tp 

ce derniei vol. Le premier déclara qu'il avau"^ aPr's 

on vient de 

Moins sincère 

avec spn compagnon d'évasion les différenis cri """Us 

e mentionner les dates et les circ
0

mes ^°ot 

ire dans ses réponses, Faisant soutint nSf?r >ant 
qu'à",-, ception de ceux commis chez les sieurs LambeT"1^-

court et Blondin, ces vols ont été l'œuvre de l
 U

,L ^1-

avec lequel il se bornait habituellement à parta^e^
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-- —i ; " tJal lacet. ~ M', 
avait pu être pris. Système inadmissible en pr<L e W 

indications précises et détaillées fournies par Lir?°e ̂  

dossier renferme d'ailleurs à chaque page des pre^6' ^ 

l'audace de Faisant et de sa vigueur corporelle UTes ^ 

les données recueillies protestent donc contre les , es 

tions de cet accusé en tant qu'elles restreindraient aSSet* 

pabilité aux proportions d'un rôle secondaire • p3 Cu'-

du reste, a toujours compris la gravité de sa situap183"1-

le 21 mai ce dangereux malfaiteur est parvenu à J"^* 

une seconde fois la surveillance de ses gardiens. ■°In')ei' 

« Avant sa première incarcération à Vervins i -

s'était rendu coupable de deux vols dont la justice kna 
mande compte aujourd'hui : le 9 février 1857,

 Ver
,Ul de-

heures du soir, il avait escaladé les murs de ]'
a
 ferm86'" 

la Tombelle, commune de Marie, et avait enlevé dan e 

écurie des effets d'habillement appartenant aux r\„2Ulle 

 j„ i„ i >„„ „ »«i^„„ , ; u°Hesti. 
se i 

avoua 

il s'était 

ques de la maison. L'un d'eux a reconnu une biouseTSti" 
vée en la possession de Litière, qui, au surplus 

cl ■e l'auteur de ce vol. 

« Dans la nuit du 17 au 18 février, 

en escaladant une fenêtre dans la boutique du sieur t" 
miable, épicier à Lemé; il y avait pris une somm« t 
15 fr., composée de diverses espèces de monnaie 

mi lesquelles se trouvaient cinq mauvais sous, donn" 

saisie à son domicile est venue établir sa culpabilité 

du reste, il ne conteste pas. ' "*< 

« Il résulte de l'information que Faisant pèrearecér 

avec une pleine connaissance de leur origine, un
 cer(

 > 

nombre d'objets volés par son fils. Des documents {J? 
cusables permettent de suivre ainsi la trace de deux 

très soustraites, l'une chez la veuve Fayolle, l'autre ch!" 

la dame Remy, de cuillères d'argent prises également à 
domicile de cette dame, et de divers autres objets enlevé! 

tant à la filature d'Effry que dans l'habitation du
 S

i
eur 

Brunaut. 
« La femme Lemaire a, de son côté, recelé une p

ar
ii

e 
de l'argent volé par sonmarj; elle a en outre caché elle-

même dans sa maison, après avoir inutilement cherché à 
io vendm, un des pistolets volés au domicile dii sieur 

Martin. Tous les accusés, à l'exception de la femme Le-

maire, dont la réputation esl au surplus très mauvaise sont 
repris de justice : Faisant et et Litière pour vol, Lemaire 

el Lacourt pour abus de confiance. » 

Quarante-quatre témoins ont été entendus dans celte 

affaire. 

Le jury ayant rendu un verdict négatif en faveur de 

Faisant père et de la femme Lemaire, ces deux accusés 

ont été acquittés. 

Reconnus coupables, Lemaire et Lacourt ont été con-

damnés chacun en quinze années de travaux forcés; Fai-

sant fils à dix années de la même peine, et Litière aussi a 

sept ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.} 

Présidence de M. Rroussais, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 11 juin. 

INFANTICIDE. — ASPHYXIE l'Ait SUBMERSION 

Une jeune fille du Perche, à peine âgée de vingt-un 

ans, vienl répondre à une accusation capitale. Toutes les 

places réservées sont occupées et l'assistance est nom-

breuse. ' ' 

M. Cadet de Vaux, procureur impérial, occupe le siège 

du ministère public. 
Mc Doublet de Boisthibault, avocat, est chargé de I* 

défense. 
Voici les faits révélés par l'acte d'accusation : 

« Au mois de novembre 1856, E génie-Augustine Fr» 

entra comme domestique au service des époux Q) Ifc 
fermiers à la ferme de ia Cheminée. Elle était enceinte*' 
puis Je mois de mai précédent, mais elle dissimulait sa 

grossesse à ia femme Chollier, qui s'étonnait de lui trou-

ver la taille épaisse et de ne jamais voir sur sonlitff 

aucune trace de sang ; elle répondait qu'une suppres»1' 

déjà ancienne était la cause de l'épaisseur de sa taille et 

lui causait de vives souffrances ; aux soupçons <m~ 
voyants des femmes du village voisin , rappottés par" 

jeune Ernesline Chonon , elle opposait des dénégations 

exprimées dans son grossier langage : « Elles ve{|» 
bien, disait-elle, si je suis enceinte! » Cependant MeJ' 

me fixé par la nature approchait et, le 14 février W>h 

pendant la nuit, dans le lit qu'elle partageait avec 

tine, la fille Fra fut prise de vives douleurs ; pl 

fois elle sortit ; Ernestine qu , à la première absence,* 

leva pour la suivre, et la suivit en effet jusqu'à la gL 
d'où elle, la vit se diriger à gauche des bâtiments et en ^ 

dans le sentier conduisant à la barrière du chamj) d' , 

la Terre-Douce, fut témoin de ses souffrances. La' 

heureuse fille passa la plus grande partie de la nuit t 

la maison, agenouillée sur le carreau, et s'absenta ■ 

fois pour aller, soit dans la cour, soit dans les charoP^, 

quatre heures cependant, sur l'appel de sa maîtresse. , 

se leva pour préparer la soupe aux ouvriers de la (^V 
mais elle ne put se tenir debout. Elle dit à la femnie^ 

'ier que ce n'était pas la première l'ois qu'elle WL,. 
de pareilles coliques et que son sang allait partir ; " 

me Choiiier la fit coucher et lui prépara à boire. n. 

Quelque temps après, la fille Fra se leva m . 
veau, et, à plusieurs reprises, elle se rendit a 

Enh-

ardi n. Ui e dé ses absences s'étant prolongée, Ërnc 

sur l'ordre de sa maîtresse, alla l'y rejoindre, et la ,,. 

accroupie à côté du passage qui, par dessus la hfflCj I L 

met de passer dans le champ de la Terre-Douce; sur ^ 
mêlées «** 

corps 11, 
lors, 

sanglant 

San 
elle vit des 

a fille Fra se levant sur ses jambes et Je 

avant, lui cria ' 

chercher la femme Chollier 

ché en avant, lui cria de se retirer. Ernestine, aiu'"'
et

 |a 
.. Celle-ci vint à son toinv,^ 

fille Fra, malgré ses conseils et le froid de la Ëa^°nL|
e

vi-
stinaità rester dehors,Quoiqu'il en soit de cette dpou^j, 

vin ; Faisant brisa le carreau d'une fenêtre, l'ouvrit, entra 

par cette voie dans l'iuibitation et s'empara de divers us-

tensiles de ménage. 
» Dans la nuit du 27 au 28 mars, après avoir forcé le 

contrevent et escaladé la fenêtre de la forge du sieur 

Bruncourt, à Châtillon, ils firent sauter, à l'a'de d'un cou-

tre à charrue, la porte de la cuisine. Une fois dans la mai-

son, ils parcoururent différentes pièces et se retirèrent en 

emporlant une assez grande quantité de comestibles. 

« Dans la nuit du 28 au 29 mars, ils s'introduisirent, 

par nue fenêtre dont ils avaient brisé Je contrevent et lus 

carreaux, dans le magasin du sieur Blondin, à Lemé. Là, 

ils s'emparèrent d'une somme de 20 fr. et entassèrent 

site, sur les détails de laquelle la femme ChoH'er ^ 
jeune Ernestine Chonon n'ont pas été entièremen v 

cord, ce qui est certain, c'est qu'environ dix minutes 

la liile Fra rentra à la ferme, disant que sou ^"•^eii1-

parti. Il était environ onze heures du matin; à ce ni .^e, 

elle eut une perte considérable ; elle marchait ave^
e

tli< 

et les époux Chollier furent obligés de l'aider à se j"^ 

au lit. Témoins de tous ces faits, le fermier et la ^pço»' 

semblent,contre toute vraisemblance, n'avoir pas » ,sy 

né lavérité Cependant, après le diner,vers deux he ^de-

domestique de la ferme, nommé Péchard, en alla" 

vaut d'un jeune homme qui devait revenir <» 

voisin,fut entraîné, àlasuite de son chien qui vc!ia!,
1
 Ter1*" 

lever un lièvre, dans le champ peu fréquente de 



p(ses
 yeux se dirigèrent par hasard sur le fossé 

pouce, ^ffh-nedu jardin du côte du champ; il vit le 

qui
 |0
^„*ouveau-né déposé sur la glace ; ïl re 

c°rPSj„ penfant, mais i: 

qui 
P , 

geX
e de jncnrie, craignant ucsa'™«'« 

inconceva»
 rien changcI

.
 a

 i
a
 position du corps 

s'as-rer de 

léposé sur la glace ; U reconnut le 

1 ne s'approcha pas, et, par une 

craignant de s'aventurer sur la glace 

il ne lit 

a mort ou de la vie. Par une autre 

ablc, de retour à la ferme, !V nre non moins mconcevatj 
pegligenj*

 imm
édiatement de ce qu'il avait vu, et ce 

il ne P*"?^ ^out d'une heure ou deux que, se trouvant en 

ne fut qu maître, il lui fit connaître sa triste dé-
ésence oc son , 

courte-
 s e|iavo

j
r
 véiifté h réalité, prévinlle juge 

• et ce magistrat, se transportant immédiatement 

de f|*,Xi'j
eax

 trouva l'enfant dans la position que Péchard 

sur W.
s

 )89
 y

0U
iu changer, couché sur le côté droit, les 

n'a*61 'j
n

,
TS a

 la hauteur de la bouche, le dos appuyé sur 

dei'x P
5
 °j

 sou
tient le sol du jardin, élevé de plus d'un 

'
a

.k
eI

'
D
au-dessus du fossé et du champ de la terre dont le 

reposait sur la glace, à l'exception de la partie su-
c°r''Sireet de la tête qui plongeaient dans un étroit espace 

pfrie „
on

 rrelée. Des traces de sang laissées sur la glace 

Nuisaient à travers la berge jusqu'au jardin. Le placenta 
C°-même fut retrouvé dans un sillon. Le doute ne fut pas 

'l ■ ble : la n"° ^ra ^ta't accoucriée dans le jardin même, 
P°SS\ place qu'on pouvait reconnaître au sang qui la 

"Vit. Cet enfant était le sien, elle l'avoue, et ses aveux, 

"""'i bien que les constatations de l'homme de l'art, ne lais-
8lSt aucun doute sur le fait même de son accouchement 
Se

"sur l'identité de l'enfant dont le corps a été retrouvé. 

Cet enfant était sans vie. 
«Un médecin constata qu'il était né a terme, fort, parfai-

ment constitué, dans toutes les conditions de la vie. Les 

erifications incontestables de la science établirent qu'il 

Avait vécu, qu'il avait pleinement respiré. II avait vécu au 

\iew même où a été retrouvé son corps, car, sur la glace, 

n apercevait une certaine quantité d'excréments ou de 

meeonium. Sa mort n'avait pas été naturelle, et s'il ne 

Dortait aucune trace de violence, le médecin déclara qu'elle 

avait eu pour seule et unique cause l'asphyxie produ te par 

la submersion. La justice devait donc demander compte 

de la mort violente de cet enfant à celle qui reconnaissait 

en êtie la mère, n'avait pas seulement dissimulé, mai&nié 

sa grossesse, qui n'avait fait aucun préparatif pour le re-

cevoir, qui avait caché son accouchement au milieu des 

douleurs qu'il lui causait, qui, enfin, avait pris le soin 

cruel de le jeter tout vivant sur la glace, et de briser sans 

doute cette glace sous sa tête et sous sa bouche pour le 

noyer. 
« Cependant la fille Fra nie qu'elle lui ait donné la mort; 

elle a commencé par dire que son enfant ne vivait pas en 

naissant; plus tard, sans persister dans la même affirma-

tion, elle a déclaré qu'elle ne savait pas s'il avait vécu; 

que tout ce qu'elle pouvait dire, c'est qu'elle n'avait en-

tendu aucun cri, vu aucun mouvement; que, dans son 

trouble et au milieu de ses douleurs, ne pensant qu'à ca-

cher sa honte, elle avait saisi sonenfant par le cou, et que, 

descendant la berge intérieure du jardin, elle était venue 

sur la glace le jeter à l'endroit où il a été trouvé. 

« Elle a ajouté qu'elle était accouchée sans aide, sans 

secours, par les seules forces de la nature, et que c'était 

sans doute dans le mouvement qu'elle a fait pour se rele-

ver que le cordon ombilical s'était violemment détaché. 

La fille Fra ne dit pas la vérité; le médecin a constaté que 

la rupture du cordon ombilical était le résultat d'une dé-

chirure volontaire brusquement opérée, soit à l'aide des 

mains, soit à l'aide d'un instrument tranchant, coupant 

très mal. ' . . 
« Or, en rentrant du jardin, la fille Fra avait une main 

pleine de sang; c'est avec cette main, dont les ongles 

avaient laissé sur le pourtour du sommet de la tête de 

l'enfant quelques empreintes, qu'elle avait facilité sa sor-

tie; c'est avec cette main qu'elle avait brisé le cordon om-

bilical, qui était très fort et qui n'a pu se rompre de lui-

même. 

« Délivrée, ayant sur elle l'enfant, qui a dû pousser 

quelques cris, le portant par le cou d'une main, comme 

elle l'a dit elle-même, il est matériellement et moralement 

impossible qu'elle ne se soit pas aperçue qu'il vivait, ou 

que, comme elle le prétend, elle n'ait pas pris le soin de 

le vérifier. Enfin, en le jetant ou le déposant la tête dans 

1 eau, puisque la cause constatée de la mort est l'asphyxie 

par submersion, sur la glace qui, ayant porté la mère, n'a 

pas dû se briser sous le poids de Feulant, ou se rompre 

plus tard précisément sous: la bouche quand elle restait 

solide sous le reste du corps, elle n'a que trop manifesté 

et accompli la volonté homicide qu'atteste d'ailleurs toute 

sa conduite pendant la grossesse et au moment de l'accou-
chement. 

« En conséquence, Eugénie-Augustine Fra est accusée 

d avoir, en février 1857, commis volontairement un homi-

cide sur la personne de son enfant nouveau-né, crime 

prévu par l'art. 302 du Code pénal. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée. 

A quelle époque êtes-vous entrée chez les époux 
Chollier? — R. A la Toussaint. 

Vous saviez que vous étiez enceinte? — R. Oui. 

{L De cinq à six mois ? — R. Oui. 

t). Vous aviez consulté le docteur Perrier pour une pré-

tendue suppression ? — R. Oui. 

b. Il s'est douté que vous étiez enceinte? — R. Il ne 
m en a rien dit. 

?• v°us avez caché votre grossesse ? R. Oui. 
u- Vous disiez à votre maîtresse que vous aviez des 

oppressions ? — R. Oui. 

U. Vous avez traité de gueulardes les femmes de Saint-

'™n

 T
'iui vous disaient enceinte ? -- R. Oui. 

vtotà n'aviez rien préparé pour votre accouchement? 
— R. Non. 

P- Que déviez-vous faire de votre enfant? — li. Je n'o-
mis pas m'avouer. 

• Vous vouliez vous débarrasser de votre enfant? 

Uiene répond pas. 

été ' • sv°us êtes levée plusieurs fois, quand vous avez 

ft ft » douleur? — R. Oui, monsieur, 

del'—U avez"vous fait de votre enfant? — P.. Je l'ai mis 
i autre côté du champ 

'' eau était-elle glacée? — R. Je n'y ai point fait at-
tention. 

D. 

^J^^e c'était votre sang qui était parti? 

Quand vous êtes rentrée, vous avez dit 

11. 

aux époux 

— R. e ne 
rappelle pas. 

Quand vous êtes accouchée 
Ç'is de l'enfant? 
tendu. 

D J°i
US

 ','
avez vu

 remuer ? — h 

reg
ard

^ "
e Sais pas s il était mort

 °"
 vivanl

, je n'y ai pas 

Vousl°
tre maitresse

 vous a dit : « Eh bien, c'est parti..» 
I) 2^ repondu: C'est parti. » ? - R. Je ne sais pas. 

Prise narTC',U \'tes-vous accouchée? - R. J'
H

, été sur-
M !P

 esdonleurs; mon enfant était sous moi. 

qù'ell
01

-P?c"'YMr i)hpérial : Voilà la premtè 
l'aile tient ce langage! • 

H. Je ",innient avez-vous détaché le cordon ombilical ?— 

Sar
»8bïfitéô

 on
,y

ous a
 arrêtée, vous aviez une main en-

~ K- Je n'y ai pas touché. 

vous avez entendu les 

R. Non, monsieur, je ne l'ai pas en-

,u remuer? —R. Non, monsieur. 

;
 U3ia n est pas possible. Répondez. — R. Je n'ai rien 

première fois 

M. le procureur impérial : Que vouliez-vous faire de 

votre enfant après votre accouchement ? 

L'accusée : Je ne sais pas. 

On entend les témoins. 

Le docteur Perrier : J'ai trouvé l'enfant dans un fossé 

dont l'eau était glacée. Il n'avait qu'une partie de la tête 

et la moitié de la bouche engagées dans l'eau. L'enfant 

ne portait aucune trace de violence. U y avait du méco-

nium-, ç'a été pour nous la preuve que l'enfant était vivant 

quand on l'a mis sur la glace. 

D. A quoi attribuez-vous la mort de l'enfant? — R. Au 

froid et à l'asphyxie par submersion. 

D. Que disait l'accusée ? — R. Je ne lui ai pas fait de 

questions. 
D. Vous a-t-elle consulté sur une suppression? — R. 

Oui. C'est sa mère qui m'a adressé la parole. Elle ne m'a 

pas paru malade. 
Un juré .- Le cordon ombilical peut-il se relâcher et se 

rompre naturellement? 

M. Perrier : Le cordon a pu se rompre si elle est ac-

couchée debout. 
M. le président : Elle n'est pas accouchée debout. 

M. Perrier : Alors, cela est impossible. 

Un autre juré : La glace a-t-eile été cassée par le fait 

de l'accusée? 

Le témoin : Je l'ignore. 
M. Rrochard, médecin, confirme les déclarations de 

son confrère, M. Perrier. 

M. le président : Le cordon ombilical a-l-il pu se rom-

pre de lui-même? 
M. Brochard : 11 avait 50 centimètres de long, c'est 

impossible que l'enfant soit tombé d'assez haut. Il a été 

coupé avec un instrument, comme un mauvais couteau. 

Ernestine Chanon, âgée de quatorze ans, dit qu'elle 

couchait avec la fille Fra, et ne s'est pas aperçue qu'elle 

fût enceinte. 
M. Cadet de Vaux, dans un réquisitoire très énergique, 

a demandé un verdict de condamnation. 

M" Doublet de Roisthibault, avocat, y a répondu. 

M. le président, après avoir accordé des éloges à la 

manière dont le réquisitoire et la défense avaient été pré-

sentés, en donne un résumé fidèle. 

Le jury déclare l'accusée non coupable. La Cour l'ac-

quitte. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section du 
1 contentieux. 

Audiences des 5 et 11 juin; — approbation impériale 

du 10 juin. 

FOURNITURES MILITAIRES. CONTRAVENTION AUX REGLE-

MENTS SUR LE POIDS PUBLIC. — CONFLIT. ANNULA-

IS TIOJ1;- ï ;.„•! nfto ,*. 

Quelles que soient les obligations imposées à un adjudicatai-
re de fournitureu militaires par son cahier des charges, il 
n'en demeure pas moins responsable des contravenlion-
par lui commises aux règlements qui instituent un poids 
public dans une ville, ainsi que du paiement des droits. 

L'autorité administrative ne peut donc revendiquer, sous 
prétexte d'interpréter soit les règlements, soit le cahier des 
charges de ce fournisseur, soit celui du fermier des droits, 
une question dont la solution appartient à l'autorité ju-
diciaire. 

Ainsi jugé, par annulation du conflit élevé par le préfet 

de Tarn-et-Caronne devant le Tribunal de simple police 

de Montauban. Le sieur Passana, adjudicataire d'une four-

niture de fourrages pour l'armée, avait fait peser ses mar-

chandises sur la voie publique, sans l'intervention du fer-

mier du poids public institué à Toulouse. Il l'ut traduit 

comme coupable de contravention devant le Tribunal de 

simple police de Toulouse, qui se déclara incompétent. 

C'était après cassation de ce jugement et renvoi ordonné 

par la Cour de cassation, que le Tribunal de simple police 

de Montauban était saisi. Voici le texte du décret qui an-

nule l'arrêté de conflit : 

u Napoléon, etc., 

« Vu les arrêtés des 27 brumaire an VII, 7 brumaire an IX 

et la loi du 29 lloréal an X, relatifs à l'établissement de bu-

reaux de pesage, mesurage et jaugeage; 

« La loi du 18 juillet 1837, sur l'administration municipa-

le, art. 31, § 8; 

« La loi du 5 mars 1855, portant fixation du budget des 

recettes pour 1856, art. 6, et l'état D, annexé à ladi'.e loi; 

« Vu la loi du 6 11 septembre 1790; 

« Les lois des 6 frimaire an VII et 27 frimaire an VIII ; 

K Vu les ordonnances des 1" juin 1828 et 12 mars 1831 ; 

« Ouï M. du Martroy, conseiller d'Etat, en son rapport; 

« Ouï M" Jagerschmidt, pour Me Bosviel, avocat du sieur 

Gascon-Cavalié, et M'Hérold, avocat des sieurs Fraiche et Pas-

sana, en leurs observations; 

« Ouï M. de Forcade, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions ; 

« Considérant que le préfet soutient, à l'appui do l'arrêté 

de conflil, que, pour résoudre la question soumise au Tribu-

nal, il est nécessaire de faire préalablement interpréter par 

l'autorité administrative : 1° les clauses du marché passé par 

le sieur Passana pour la fourniture des fourrages militaires; 

2° le cahier des charges de la terme des droits de pesage, me-

surage et jaugeage dans la ville de Toulouse, en date du 

i mars 1855 ; 
« Considérant, d'une part, que, quelle» que puissent être 

les obligations imposées au sieur Passana par son marché 

avec l'administration de la guerre, celui-ci n'en demeure pas 

moins responsable de la contravention pour laquelle il est 

personnellement responsable, et du paiement des droits qui 

pourraient être dus au fermier; 

« Qu'ainsi l'interprétation de cet acte saurait influer sur 

le jugement de la question soumise au Tribunal ; 

« Considérant, d'autre part, qu'il s'agit d'une contestation 

entre les redevables et le ferm er des droits depesuge dans la 

ville de Toulouse ; 
« Que la question est de savoir si, dans le cas dont il s'a-

git, les droits do pesage sont dus par les redevables, on vertu 

du décret du 26 décembre 1813, et si le fermier est autorisé 

par le cahier des charges de son adjudication à en exiger la 

perception ; 
\ « Considérant qu'aux ternies des lois dos 6-11 septembre 
! 1790 et G frimaire au VII, la > onnaissanee de cette contesta-

tion appartient exclusivement à l'autorité judiciaire et ne peut 

lui être enlevée sous le prétexte de faire imerpréier par l'au-

torité administrative, soit le décret portant établissement des 

droits de pesage, mesurage et jaugeage dans la ville de Tou-

louse, soit le cahier des charges d I la ferme desdits droi s : 

* Article 1er. L'arrêté de conflit ci-dessus visé est an-

nulé. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" SEPTEMBRE. 

La chambre des vacations de la Cour impériale a tenu 

aujourd'hui son audience d'ouverture, sous la présidence 

de M. le premier président Delangle. Elle tiendra ses pro-

chaines audiences les mercredi et jeudi de la semaine pro-

chaine, à dix heures, pour continuer ainsi le mercredi et 

le jeudi des semaines suivantes. 

— Le Tribunal do commerce de Paris, dans son au-

dience du 1e' septembre, présidée par M. Dobelin, a or-

donné la lecture publique et la transcription sur ses re-

gistres d'une dépêche du 31 août dernier, par laquelle M. 

le sénateur préfet de la Seine informe M. le président du 

Tribunal que l'exéquatur de Sa Majesté a été accordé à 

M. Léonidas Prassakakis, nommé consul général de Grèce 

à Paris. 

En conséquence, M. Prassakakis peut, ainsi que le 

chancelier dont il fera choix, vaquer librement à l'exer-

cice des fonctions à lui conférées. 

— M. le conseiller Vanin a ouvert ce matin la session 

des assises pour la première quinzaine de septembre. 

Deux de MM. les jurés, MM. Delaire et Satllet, ont été 

dispensés, le premier pour la session, le second pour le 

reste de l'année, à raison de leur état de maladie. M. Se-

cond, qui se trouve en ce moment en Amérique, a été dis-

pensé pour la session. M. Caslerat, en état de faillite, sera 

provisoirement rayé de la liste du jury. La Cour a sursis 

à demain à statuer sur l'excuse présentée par M. Enfan-
tin, et au lundi 7 courant, sur celle présentée par M. Vi-

caire, à raison de ses fonctions de conseiller-général du 

département de l'Ain. 

— Aujourd'hui comparaissait à la Cour d'assises le 

nommé Rizot, âgé de vingt-quatre ans, se disant garçon 

boucher, et en dernier lieu soldat à l'armée d'Orient. Les 

faits qui amènent cet accusé devant le jury ont en eux-

mêmes peu de gravité; il s'agit de vols peu importants, 

mais commis la nuit, conjointement, dans une maison ha-

bitée. Rizot et Joublin habitaient Vincennes; ils travail-

laient le moins possible, comme ouvriers terrassiers. Le 

plus souvent sans argent, ils comptaient, pour faire bonne 

chère, sur le bien d'autrui. 

C'est ainsi que, dans la nuit du 30 octobre au Vf no-

vembre 1853 et le 9 décembre suivant, ils se sont intro-

duits dans une maison que possède à Vincennes le sieur 

Henault, mais dans laquelle il n'habitait que passagère-

ment. La première fois, Rizot et Joublin prirent deux la-

pins, dont l'un fut offert en vente à un brocanteur. La se-

conde fois, c'est-à-dire dans la nuit du 9 décembre, après 

être entrés dans la maison à l'aide de la clé, qu'ils avaient 

prise dans une cachette connue d'eux, ils prirent dans un 

buffet du pain et du vin, firent un grand feu et s'attablè-

rent tianquillement pour souper. C'est ainsi qu'ils furent 

trouvés par le jeune Henault fils, dont l'arrivée'les mit en 
fuite. ,

jr 

Depuis l'époque où ces faits se sont passés, Rizot. dut 

aller à Constantinople comme soldat de l'armée d'Orient. 

Mais condamné dans cette ville par un Conseil de guerre 

à cinq ans de prison, pour vol de couvertures, il a été 

transféré en Algérie, au pénitencier militaire, d'où on l'a 

ramené en France pour qu'il eût à répondre devant le 

jury des faits que nous avons exposés plus haut. 

M. L'Evesque, avocat-général, a soutenu l'accusation. 

Me Edmond F'ontaine, avocat, a présenté la défense. 

Le jury a déclaré Rizot coupable de vol, mais en écar-

tant toutes les circonstances aggravantes, et a en outre 

admis en sa faveur des circonstances atténuantes. 

Les faits ne constituant plus qu'un délit, la Cour a pro-

noncé contre Rizot la peine de l'emprisonnement pendant 

deux années, laquelle pe ne se confondra avec celle de 

cinq années précédemment prononcée contre lui. 

— Les boutiques qui, dans les foires de banlieue, ont 

le privilège d'attirer le plus la foule sont généralement 

celles où l'on voit étalées les porcelaines éclatantes d'or 

et de couleurs; les regards avidement fixés sur ces bril-

lants objets, vous voyez là de pauvres gens combattre 

entre la crainte de perdre l'argent qu'ils ont si pénible-

ment gagné et l'espoir d'enlever en un tour de roue, 

moyennant deux sous, l'une de ces belles soupières qui 

feraient si bien sur leur table, ou une paire de ces jolis va-

ses qui orneraient si coquettement leur cheminée. 

« Allons, messieurs, du courage .' » crie le propriétaire 

de l'établissement : « Qui ne risque rien, n'a rien. » Il 

pourrait même ajouter : « Qui risque quelque chose n'a 

rien, » et, presque toujours, il serait dans le vrai, excepté 

à l'égard de certains individus qui gagnent les belles piè-

ces ; revenez une heure après, vous reverrez les mêmes 

joueurs gagner les mêmes pièces. 

Malheureusement on ne l'ait pas cette expérience ; allé-

ché par la chance du compère, de l'allumeur de chalands, 

un pauvre diable risque ses deux sous; il perd, il en ris-

que deux autres; il perd, il en risque quatre, six, dix; 

puis, dans l'espérance qu'un objet gagné lui représentera 

la valeur de l'argent qu'il a perdu, il risque, risque encore, 

puis finit, après avoir perdu une somme relativement 

énorme, par gagner un coquetier ou un verre de cabaret. 

Règle générale, basée sur une expérience constante : un 

verre ou un coquetier, d'une valeur de 3 à 4 sous, coûte 

presque toujours de 2 à 3 fr. 

Voici devant la police correctionnelle, sous prévention 

de tenue d'un jeu de hasard et d'escroquerie, le proprié-

taire d'une de ces boutiques; c'est le sieur Veillot. 

Un témoin déclare avoir vu allumer un pauvre paysan, 

un moissonneur ayant en poche le fruit de plusieurs jour-

nées du travail le plus pénible. Les compères gagnaient à 

tous les coups et excitaient le paysan à jouer; il joua, 

perdit 18 fr. en un clin d'œil et ne gagna rien. 

M. le président, au témoin : Avez-vous remarqué les 

pointes de la roue, entre lesquelles s'arrête la baleine? 

Le témoin : Parfaitement. J'ai vu qu'il était impossible 

de gagner autre chose que des objets d'un ou deux sous, 

attendu que les pointes correspondant aux gros objets 

étaient ou trop courtes, ou recourbées, ou redressées eu 

l'air; enfin arrangées de telles façon qu'elles ne pouvaient 

pas retenir la baleine à son passage, pas plus pour les 

compères que pour les dupes. Seulement le marchand di-

sait aux compères qu'ils avaient gagné, et il leur donnait 

les pièces ou les leur rachetait fort cher, et tout cela était 

fait si rapide.!.eut qu'on n'avait pas le temps de voir. 

Le prévenu : Monsieur le président, votib z-vous, s'il 

vous plaît, demander à monsieur s'il n'a pas vu le paysan 

gagner quelque chose? 

M. le président: Oh! certainement; vous avez assez 

d'habileté pour faire quelquefois gagner à vos joueurs un 

objet sans importance; enfin, je vais poser la question. (Au 

témoin) : Avez-vous vu le paysan gagner quelque chose ? 

Le témoin : Rien du tout. (Rires dans l'auditoire.) 

M. le président, au prévenu : Vous voilà satisfait. 

Autre témoin: J'ai vu les compères actionner le paysan 

pour qu'il jouât; je voyais bien que ce malheureux était 

entre les mains d'une bande de filous, et j'ai été tenté de 

l'avertir, mais j'ai vu que ce serait dangereux ; il y avait 

là dix ou douze mauvaises ligures, je me serais lait une 

mauvaise affaire, mais j'ai été avertir un sergent de ce qui 

se passait ; en le voyant arriver, le maître et les compères 

ont pris la fuite ; il y a ici quelques-uns do ces individus. 

En ce moment, plusieurs hommes quittent l'audience 

furtivement. 

M. le président : Des compères ? 

Le témoin : Oui, monsieur le président, je viens de les 
voir. 

M. le président : Gardes, fermez les portes. (Au témoin): 

Désignez-nous ces individus. 

£e témoin, regardai t au fond de l'auditoire: Ah ! ils 

n'y sont plus, ils seront filés; mais voici deux femmes qui 

étaient avec eux. 

M. le président: Audienciers, faites approcher ces 

femmes. 

Les deux femmes sont amenées à la barre ; l'une peut 

avoir de seize à dix-huit ans; l'autre est un peu plus 

âgée; toutes deux ont un aspect et une tenue qui ne pré-

viennent pas en leur faveur. 
La plus jeune,m témoin : Oh ! mais, ne dites pas que je 

jouais, parce que, voyez-vous.... 

M. le président : Quittez cet air de menace. 

Le témoin : Je ne dis pas que vous jouiez. 
M. le président : Quels sont ces hommes qui étaient 

avec vous? 
Les deux femmes soutiennent qu'elles ne les connais-

sent pas et qu'ils ne sont pas venus à l'audience avec 

elles. 
Le témoin : Pardon, vous êtes venus ensemble. 

L'incident n'a pas de suite. 
M. le président au prévenu : Vous avez vingt-et-un ans 

et vous n'avez pas d'autre métier qu'une industrie de 

fripon. 
Le prévenu : C'est parce que je suis sans ouvrage, mais 

je suis maçon de mon état. 
M. le président : Il suffit de regarder vos mains, pour 

avoir la preuve que vous ne travaillez pas de l'état de ma-

çon. 
Le prévenu : Oh! depuis vingt-cinq jours que je suis 

en prison, mes ampoules ont eu le temps de disparaître; 

je ne m'explique pas ma culpabilité. 

M. le substitut Pinard : Je vais vous l'expliquer. 

M. le président : Si vous n'étiez pas coupable, pourquoi 

vous sauver en voyant venir le sergent de ville? 

Le prévenu : Parce que j'ai ici un cousin de Crimée, et 

j'allais le voir. 

M. le substitut : Votre cousin de Crimée était de retour 

depuis fort longtemps; c'est la vue du sergent de ville qui 

vous a fait songer à ce cousin. 

M. l'avocat impérial soutient la prévention. 

Le Tribunal condamne le prévenu à six mois de prison 

pour escroquerie, et 10 fr. d'amende pour la, .tenue d'un 

jeu de hasard. 
Veillot échange un coup d'œil d'intelligence avec les 

deux femmes dont il a été parlé, et sort emmené par deux 

gardes. 

— Un jeune enfant de deux ans et demi jouait hier sur 

la route d'Italie, à Gentilly, avec des allumettes chimi-

ques que ses patents avaient eu l'imprudence de laisser à 

sa disposition, lorsque tout-à-coup une de ces allumettes 

s'enflamma et communiquale feu aux vêtements de l'enfant. 

Aux cris qu'il poussa, plusieurs personnes accoururent et 

parvinrent à éteindre le feu avant qu'il n'eût entièrement 

consumé les vêtements ; cependant le corps de ce malheu-

reux enfant porte les traces de larges brûlures. L'homme 

de l'art qui lui a donné les premiers soins a déclaré que 

sa vie n'était pas en danger. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE. — Un incident environné de circonstances dra-

matiques, et qui pouvait avoir des conséquences funestes, 

s'est passé hier dans la commune d'Eeully. Un nommé 

D..., cultivateur, avait, dans un accès de fièvre chaude, 

trompé la surveillance qui l'entourait et s'était précipite 

dans un puits de cinquante pieds de profondeur. Heureu-

sement, l'eau qui remplissait celui-ci à une assez grande 

hauteur amortit le choc en même temps que l'action réfri-

gérante du liquide calmait le délire auquel le malade était 

en proie et lui rendait le sentiment du danger. 

Mais la difficulté était de le retirer de cette position pé-

rilleuse. Après bien des hésitations et des refus, un jeune 

ouvrier tulliste, nommé Pierre Cornier, s'offrit pour exé-

cuter le sauvetage. En effet, il fut descendu, avec l'assis-

tance des voisins, par la corde passée à une poulie, et il 

parvint, avec beaucoup d'efforts, à ramener l'infortune 

D... jusqu'à l'orifice. Mais dans le mouvement que fit le 

sauveteur pour rejoindre la margelle, son fardeau humain 

lui échappa et retomba au fonds du puits. L'intrépide Cor-

nier ne se découragea cependant pas : il redescendit en-

core une fois, et, plus heureux que la première, il parvint 

à hisser de nouveau le malade et à le mettre en sûreté, 

aux applaudissements des spectateurs de cette scène émou-

vante. Grâce à ce double et courageux dévouement, D.... 

en a été quitte pour quelques contusions qui n'ont pas ag-

gravé de beaucoup son état sanitaire. 

— CALVAHOS (Caen) : Un crime atroce a épouvanté, la 

nuitd'avant-hier, le quartier Saint-Etienne. Des voleurs 

se sont introduits chez M.Jules Peschard, bijoutier-hor-

loger, rue Guillaume-le-Conquérant, et l'ont lâchement 

assassiné après s'être emparés d'une partie des objets 

de prix facilement trensportables que renfermait le ma-

gasin. 
Voici les détails que nous avons recueillis : 

Les voleurs, au nombre de trois, ont pénétré, à l'aide 

de fausses clés, dans le magasin rie Peschard, à deux 

heures du matin. Tout indique qu'ils connaissaient parfai-

tement les lieux; ainsi ils ont eu la précaution de barrer a-

vec une échelle l'escalier que Peschard devait des-

cendre, si,par lnsard, il venait à se réveiller; un ressort 

partant de la porte du magasin pouvait faire retentir un 

timbre placé dans la chambre à coucher; les voleurs, en 

entrant, réussissent à l'empêcher de sonner ; un jeune 

chien qui couche toujours dans la boutique et qui aboie 

au moindre bruit ne fait entendre aucun cri. 
Dans la connaissance qu'ils avaient des habitudes du 

sieur Peschard, ils vont prendre ses clés dans un botte ou 

il les renfermait, et s'en servent pour ouvrir les vitiiftef. 

Ils allaient se retirer quand Peschard, réveillé par le bruit, 

se lève précipitamment, s'élance hors de sa chambre, si-

tuée au-dessus, au premier étage. Il rencontre l'échelle 

tombe. Au bruit de sa chute, l'un des voleurs court à ia 

porte qui donne sur l'escalier, et lance à la tête de Pes-

chard un pavé, que celui-ci évite et qui va se briser con-

tre le mur. Tous se précipitent ensuite sur lui : là s'en-

gage une lutte suprême, dans laquelle Peschard devait 

nécessairement succomber. 

Il est frappé d'un coup de poignard à l'épaule. Crai-

gnant alors que l'on ne vînt au secours de leur victime, 

les assassins veulent fuir. Peschard trouve assez de forcé 

pour les poursuivre dans la rue. 11 réussit à en atteindre 

un qui, pour se débarrasser de son étreinte, lui tire à bout 

portant un coup de pistolet dans la tête; un autre coup 

l'atteint à la gorge. 
L'infortuné tombe et les assassins prennent la fuite. 1 

La lutte n'a duré que quelques minutes; les voisins, ré-

veillés par les détonations successives, s'empressent d'ac-

courir : ils ne trouvent plus que la victime étendue dans 

une mare de sang, à quarante mètres environ de sa maison. 

On a transporté le malheureux Peschard à son domicile, 

mais, depuis ce moment, il n'a encore donné aucun signe 

de connaissance. Les deux balles qu'il a reçues n'ont pas 

encore été extraites. 
La valeur du vol de bijouterie s'élève à 14,000 fr. en-

viron ; 1,000 fr. en billets et en argentont de plus été en-

levés. On a retrouvé dans la rue Caponière des timbales, 

tabatières, clés de montre et autres objets perdus par les 

voleurs. 
M. le procureur impérial, averti, s'est aussitôt transpor-

té sur les lieux, ainsi que M. le c mmissairecentral. D'ac-

tivés recherches ont été faites, et nou-i apprenons qu'au -

jourd'hui deux individus,qui se sont présentés à la caserne 

sous l'uniforme militaire pour vendre des montres aux. 

soldats, ont été arrêtés. 

Les recherches continuent. 

Hier, M. le préfet est allé deux fois s'informer de l'élat 



de la malheureuse victime de cet horrible crime. 

M. Peschard n'a que vingt-quatre ans; il est à la tcte 

d'une maison dont le développement va chaque jour crois-

sant, et il jouit de l'estime générale. 

— AISNE (Saint-Quentin). — On affaire qui sort des dé-

lits ordinaires a été portée jeudi dernier devant le Tribu-

nal de police correctionneile de Saint-Quentin. M"
1
" Go-

glioso, épouse d'un honorable et savant médecin d'Hargi-

court, comparaissait pour avoir maltraité cruellement une 

demoiselle Angèle, d'Hargicourt, qu'à tort elle soupçon-

nait d'entretenir des relations coupables avec son mari, 

dont elle était la cliente. Voici d'ailleurs le résumé des 

faits relevés par la prévention à la charge de M
me

 Go-

glioso : 

Cette dame, surexcitée par la jalousie, attira la demoi-

selle Angèle chez elle, et après l'avoir enfermée sous clé 

dans son cabinet, attacha ses chiens pour qu'ils ne btfga 

sent éveiller, par leurs aboiements, l'attention des voisins 

sur la scène qu'elle avait préparée. M
me

 Goglioso vint 

alors trouver la jeune fille, et, après l'avoir frappée avec 

une baguette, elle la contraignit, un couteau à la main, de 

monter dans sa chambre, et là, toujours sous la menace 

du couteau, elle fit boire à sa victime l'urine qu'elle avait, 

disait-elle, conservée à son intention. A cela ne se borna 

pas sa vengeance, elle prit la tête de la jeune fille entre 

ses jambes, et, relevant 'ses vêtements, elle la frappa avec 

une courroie sur les jambes et sur la partie postérieure 

mises à nu, avec une telle violence, que le médecin ap-

pelé à constater les plaies de la demoiselle Angèle dit que 

son état pouvait se comparer à une personne qui serait 

tombée nue sur un buisson d'épines. 

Tels sont les faits reprochés par l'accusation à M'"
c
 Go-

glioso. 

M* Grellet, son défenseur, a nié que les faits se fussent 

passés ainsi. M
,,,e

 Goglioso, emportée par un mouvement 

de jalousie fort naturel contre une personne qu'elle soup-

çonnait avoir des relations avec son mari, aurait poussé la 

demoiselle hors de chez elle, qui serait allée tomber sur 

les marches d'un escalier où elle se serait meurtri la par-

lie postérieure. 

Toutefois, il n'y a eu qu'un témoin de cette scène, la 

demoiselle Angèle elle-même, et, selon la maxime lati-

ne: Unus testis, testis nullus, un seul témoignage, c'est 

néant. 

Ce système de défense n'a pas été admis par le Tribu-

nal, qui a condamné M
me

 Goglioso à trois mois de prison, 

500 fr. d'amende et 1,200 fr. de dommages-intérêts. Cette 

affaire avait attiré à l'audience de jeudi dernier une foule 

de curieux, composée de personnes de Saint-Quentin et de 

nombreux habitants d'Hargicourt, où résident M"1' Go-

glioso et la demoiselle Angèle. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Le Journal de Rouen 

donne les détails suivants sur la découverte et l'arresta-

tion d'un audacieux vole ir, coupable de soustractions 

importantes au préjudice dè la poste de Rouen : 

« Il y a cinq mois environ, un vol considérable a été 

commis à Rouen, dans une voiture qui porte les dépêches 

du bureau central de la poste aux lettres au bureau ambu-

lant du chemin de fer. 

« Nous avions alors gardé le silence sur ce fait, afin de 

ne pas entraver les recherches de la justice ; mais nous 

apprenons aujourd'hui et nous nous empressons d'annon-

cer que le coupable, qui était étranger à notre ville, vient 

d'être arrêté à Auxerre, sous l'aécusation de quatre vols 

commis à peu près dans les mêmes circonstances, à Ror-

deaux, à Douai, à Rouen, à Auxerre, et, de plus, d'un as-

sassinat, qui aurait facilité l'un de ces vols. L'inculpé 

avoue les vols, mais repousse l'accusation d'assassinat et 

ne se reconnaît pas coupable de la soustraction qui en 

avait été la suite. 

« Ce malfaiteur d'une si dangereuse espèce est un an-

cien employé des postes révoqué. Il était venu à Rouen 

au commencement d'avril avec unè femme, assure-t-on, 

et tous deux s'étaient logés sur le quai. C'est dans la nuit 

du 4 au 5 avril, nuit qui précédait le dimanche des Ra-

meaux, qu'il a commis le vol pour lequel il s'est servi des 

connaissances spéciales des usages de la poste qu'il avait 

acquises avant d'être chassé de cette administration. 

« Le vol avait été commis de la manière suivante : le 

malfaiteur avait suivi la voiture des dépêches se rendant 

au train qui part à minuit pour Paris, et il s'était introduit 

dans cette voiture pendant sa marche. Là, il avait ouvert 

le collier à secret du sac aux dépêches chargées et s'était 

emparé des valeurs considérables qu'il contenait. 

« Heureusement la plus grande partie de ces valeurs 

ne pouvait pas être réalisée. Ainsi, deux envois de la 

recette générale et de la douane, d'une valeur de plus de 

80,000 fr., ne pouvaient être utilisés par le voleur, qui, 

quelques jours après son crime, les jeta dans une cave, 

où ils furent retrouvés intacts. 

Un certain nombre de billets à ordre furent également 

perdus pour le voleur. Il ne put réaliser tout au plus que 

10 à 12,000 fr. qui se composaient de billets de banque 

placés dans des lcttres.recommandées. 

« On doit d'autant plus se féliciter de l'arrestation de 

ce hardi voleur qu'il avait mieux réussi dans plusieurs 

vols semblables, qui pouvaient en faire craindre d'autres 

encore. » 
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Ventes mobilières. 

FONDSD.LAVITIER-GÔ'FFgETIER 
Adjudication, par Me BOISSEIi, notaire à 

Paris, et en son étude, rue Saint-Lazare, 93, le 

9 septembre 1857, heure de midi, 

D'un r4)M>S de SiAVETiEIS-COîî'FI&E-

TIEB et marchand d'USTENSlIL.ES 

VOYAGE, sis à Paris, rue Saint-Denis, 374, dé-

pendant de la faillite du sieur N... 

Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M. Devin, syndic, demeurant à Paris, rue 

de l'Echiquier, 12; 

2° Dans les lieux où s'exploite ledit fonds de 

commerce ; 

3° Audit Me BOIISSEE, dépositaire du cahier 

des charges. (7463) 

S ;SGRAHD ET C TÉ FLLLEtàS, Ikataï*/iniï ET 

MM. les actionnaires de la société anglo-fran-

vaise des Huiles Kpere»e>eétique»» artfll-

cielles, Fullers, Desgrand et Ce, sont prévenus 

qu'il est fait un appel de fonds de 25 fr. par ac-

tion pour paiement du deuxième quart. 

Les versements devront être effectués du I"' 

septembre au 1er octobre, chez les banquiers delà 

société, MM. Ad. tiourdon, Du Buit et Ce, place 

Boïeldieu, 3. 

Paris, le 1er septembre 1857. 

Les gérants, 

IL FULLERS. 

(18318) j;-V. DESGRAND. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

M NAVIfiÀTlON FLUVIALE ET 
MARITIME-

MM. Ch. Pieau et C" ont l'honneur d'informer 

MM. les porteurs d'aedons de la société que la 

conversion de ces titres en titres nominatifs pour-

ra être opérée à partir du 10 septembre prochain 

Cetie conversion, si elle est faite avant le 30 

septembre prochain, sera, aux termes de la loi du 

23 juin 1857, affranchie de l'impôt. 

Les actions devront être déposées dans les bu-

reaux de la société, barrière de la Villette, de dix 

à trois heures; ii sera délivré en échange aux 

porteurs un récépissé indiquant le jour de la re-

mise <;es litres nominatifs. (*) 

STÉraHETDEL4IIOCHETTEX 
Les actionnaires de la société Veyret de la 

KoeStfîîe et ©e, on liquidation, sont convo-

qués en assemblée générale rue Hameau, 6, chez 

M. Roubo, le mardi 29 septembre courant, à une 

heure précise, à l'effet d'auioriser le liquidateur à 

transiger. 

(18322) ROUBO. 

r LA LEVllE FRANÇAISE 
M. Ludewig, gérant de la société la levure 

française, a l'honneur de convoquer les action-

naires de cette compagnie en assemblée extraordi 

naire pour le 16 septembre, trois heures précises, 

rue Notre Dame-des-Victoires, 32. (18321) 

mm jïS* de literie. Ane M,n Martre 

A. Piedefert,166r.St-Honoré 

(18320)* 

Pierre divine, 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

u A unna rebelle* au copahu et nitrate d'argent. 

tJrYili l'jlr pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(18319) 

m 
ET AU 

FILET 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE 

. Par HT. GÏJIEEESIARS». 

Un volume i»-12. — Prix : 2 fr. 

A la BIBLIOTHÈQUE DES CHEMINS DE FER, L. HA-

CHETTE et C% rue Pierre-Sarrazin, à Paris. 

BRONZES ARTISTIQUES 
On ne saurait trop appeler l'attention des amateurs sut la 

MAGASINS DE M. ISOULONOI, 
Fabricant de bronzes artistiques, lels que 

PENDULES, CANDÉLABRES, GROUPES, COFFRETS, ETC. 

Rue Vieille-du-Temple, 119. 

Admis aux Expositions universelles de Londres n 

Paris, où il a obtenu des mentions honorables, M. Bon-

LONOI, exempt de frais onéreux, peut donner ses riches 

produits à des pris inférieurs à ceux qu'on paie dans tous 

les magasins de Paris. 

'JPUbUcaiiou officielle, 

AUCII I1HPÉRI 
POUR (159* A.\NÉE). 

9l V M OHfeial 
CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 

Rue fteuTO-des-MaOnirins, 18. 

La publication levai* îles» *ntea de Hoeiété eut obligataire «lan« la fiAKHTTE DES TBlBBlïAtX. le »ROIT et le JOCBKAL OÉXEHAA «'AFFICHES. 

VenS.cs mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 31 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(3886) Bureaux, forge avec soultlet, 
bascule dite romaine, etc. 

Le 2 septembre. 
(38871 Buffet, tables, chaises, fau-

teuils, canapés, commodes, etc. 
Le 3 septembre. 

(3888) Tables, chaises, fauteuils, ca-
napé, bureau, gravures, etc. 

(3889) Tables, chaises, buffet, gla-
ces, fauteuils, elc. 

(3890) Tables, chaises, glaces, bu-
reaux, pendule, etc. 

(3891) Chaises, bureau, console, ca-
napé, tables, lableaux, etc. 

(3892) Bureau, armoire, canapé, fau-
teuil, chaises, montre vitrée, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
liichcr, -20. 

(3893) 20.200 kiiog. de charbons de 
terre en deux lots, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 49. 

(3894) Table, bureau, chaises, glace, 
comptoirs, casiers, pendule, etc. 
Place publique de Montmartre. 

(3885) Buftet, chaises, lampe, com-
mode, armoire à glace, etc. 

Le 4 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3895) Etablis d'ébéniste, sièges et 

meubles divers. 

«•enfer*». 

Suivaut acte passé devant M' Se-
bert, notaire à Paris, le vingt-cinq 
août mil huit cent cinquante-sept, 
enregistrée 

M. Charles IIERBIN , fabricant 
d'engrais, demeurant à Sainl-André-
lès-Lille (Nord , 

Et M. Gustave CHARDON, indus-
triel, demeurant à Paris, place de 
l'E oie, 3, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
la fonte et l'affinage des cendres 
d'étain, de plomb et autres, ainsi 
que l'achat et la vente des métaux, 
pour une durée de douze ans et un 
mois, à dater du premier septem-
bre mil huit cent cinquante-sept 
jusqu'où trente septembre mil huit 
cent soixanle-neuf, sous la raison 
sociale HERB1N etCtiABUON. 

Le siège de la so 'tété sera établi 
h V'augirard, passage des Four-
neaux, 10,12 et U. 

Chacun des associés a la signatu-
re sociale, dont il peut user séparé-
ment pour les affaires de la so-

ciété 
Néanmoins, les billets, traites, 

lettres do change et les autres enga-
gement de toute nature ne seront 
valables et n'obligeront la sociéfé 
qu'autant qu'ils seront revêtus des 
signatures des deux associés. 

Pour extrait : 
Signé : SEBERT. (7601) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-deux août 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le vingt-six aoûl mil 
huit cent cinquante-sept, folio 97, 

verso, case 5, par le receveur qui a 
perçu les droits, et fait double en-

M. Charles-Désiré SOUVILLE, an-
cien négociant, demeurant a Paris, 
rue de Rivoli, 20, d'une pari, 

Et M. Hugues-François BLANDIN, 
négociant, demeurant.! Paris, bou-
levard du Temple, 70, d'autre part, 

li appert : 
yu'une socié'.é eu nom collectif 

a ete formée entre MM. Souville et 
lllandin pour l'exploitation et la 
venlede divers brevets leur appar-
tenant en commun, tant en France 
qu'à l'étranger, pour la fabrication 
et la vente de malles, coffres-forts 
en acier fondu trempé ; 

Que le siège de la société a été 
lixé à Paris, rue de Rivoli, 20; 

Que les associés apportent en 
commun et par moitié les brevels 
pu eux obtcniis i n France, en Bel-
gique et en Anglelerre, et ceux qu'ils 
pourraient prendre ultèrieureinenl 
rclatils à leur industrie,un matériel 
et des marchandises est niées cinq 
mille francs, le droit à la jouissan-
ce des lieux où'ïxistent le siège so-
cial et la fabrique, une somme de 
deux mille francs ; 

Que les perles et les bénéfices se-
ront partagés par moitié ; 

Que la signature sociale sera 
BLANDIN et SOU VILLE, j chacun des 
associés aura le, droit de faire usa-
ge de ladite signature; toutefois 
cette signature sociale devra être 
donnée par chacun des associés, 
lorsqu'il s'agira de la cession d'un 
des brevets ou de la concession d'u-
ne licence, soit en France, soit à 
l'étranger ; 

Quecetle société a été formée pour 
une durée de quinze années, à par-
tir du vingt et un juillet dernier. 

Pour extrait conforme. 
Approuvé l'écriture : 

SOUVILLE, BLA.NDIN. (7600) 

Cabinet de M° L. BAZILE, avocat, 
rue Monsigny, 6. 

, D'un acfe sous signatures privées, 
en date du trente août mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

Leiiii acte intervenu entre M.Jean-
Louis-Eugène PEPIIEZ, filaleur de 
suie, demeurant à Mulhouse, roule 
d'Altkirch, 3, et divers commandi-
taires dénommés audit uc'e, por 
leurs de toutes les aelions de la so-
eit t ':, 

Appert : 

Que la société établie à Paris, rue 
des Jeûneurs, 40, pour douze an-
nées, à partir du premier juin mil 
huit cent cinquante-six, soiis la rai-
son sociale Eugène DEPKEZ et C'% 
en nom collectif à l'égard de M. De-
prez, seul gérant responsable, et en 
ommandile à f'égard de lousles 

porteurs d'actions de iadile société1, 
pour la préparation, la filature des 
déchets de soie ei la vente des lils 
fabriqués, suivant acte reçu Du-
cloux et son collègue, notaires à 
caris, en dale du vingt et un juin 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré, est et demeure dissoute à da-
ter du vingt et un juillet mil huit 
cent cinquante-sept ; 

Que M. Raoul Boudon est. nommé 
liquidateur de ladite société, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour 
faire ladite liquidation, notamment 
ceux de transiger et compromettre, 
de réaliser les ac;ifs sociaux à l'a-
miable, ou par voie de mise en ven-

te publique ; / 
Que tous pouvoirs sont donnés 

au porteur d'un extrait dudit acte 
pour en faire la publication par-
tout où besoin sera. 

BAZILE. (7598) 

Etude de M" Augustin FRÉVILLE,avo-
eat-agréé au Tribunal de com-
merce de ia Seine, demeurant à 
Paris, plate I oieldieu, 3. 
D'un jugement rendu par te Tri-

bunal de commerce de la Seine, le 
dix-neuf août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, contradic-
toirement enlre : 

M. Pierre-François-AIexis SIMON, 
négociant, demeurant h Paris, rue 
des Jeûneurs, 3S, 

Et M
MO Caroline I1ENDER, veuve 

de M. Cyrille-Augustin V1DECOQ, 
négociant, assigné tant en son nom 
personnel, comme ayant été com-
mune en biens avec son défunt ma-
ri, que comme lutrice naturelle et 
légale de ses enfants mineurs, mais 
ayant fait réserve de prendre qua-
lité, demeurant ladite dame susdite 
rue des Jeûneurs, 35, 

11 appert : 
Que ia société de fait ayant existé 

entre M. Simon el feu M. Videcoq. 
rue des Jeûneurs, 35, à partir du 
premier avril mil huit cent cin-
quante-sept, ayant pour objet la fa-
brication et la vente des dentelles, 
ladite soeiété de fait faisant suileà 
une société en nom collectif consti-
tuée sous la raison VIDECOQ et SI-
MON, par acte sous seings privé» du 
cinq avril mil huit cent cinquante-
un, enregistré et publié, pour le 
même objet, 

A été dissoute à partir du neuf 
août mil huit tltnt cinquante-sept; 

Ét que M. Simon, susnommé, a 
été nommé liquidateur, avec les 
pouvoirs nécessaires pour opérer la 
liquidation. 

Pour exlrai t : 
SIMON père. (7599)-

Suivant acte passé devant M» Bou-
din de Vesvres et sont collègue, no-
taires à Paris, le dix-neuf août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

La société en commandite par ac-
tions, formée suivant acte passé de-
vant ledit M" Boudin de Vesvres, le 
\ringt-mj septembre mil huit cent 
cinquante-six, sous la dénomina-
tion de Compagnie des mines mé-
talliques du Bigorre et du Lavedan, 
sous la raison sociale Edmond RO-
Bl.RTS et C'", et dont le siège était 
établi il Paris, rue chanaleilles, n, 

A été déclarée dissoute à compter 
dudit jour dix-neuf aoûl ; 

Et il a été d 1 que ladite sociélé 
n'ayant reçu aucun commencement 
d'exécution, il n'y avait pas lieu de 
procéder à une liquidation. 

Pour extrait : 
Signé : BOUDIN. (7602)-

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-Huit aoûl 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré conformément à la loi, 

Entre : 
l" M. Charles-Louis PIEAU, gérant 

delà Compagnie générale de Naviga-
tion fluviale et maritime, constituée 
par acte sous seings privés, en date 
du trente avril mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré et publié, sous la 
raison sociale Ch. P1EA.U et C'% dont 

le siège est à La Villette, d'une 
part ; 

2° M. Jean-Charles MEUNIER fils, 
gérant de la Compagnie de Naviga-
tion à vapeur sur les canaux, cons-
tituée par acte notarié du vingt-
sept janvier mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré et publié, sous 
la raison sociale MEUNIER lils et O', 
dont, le siège est également à La 
Villette, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les deux 

compagnies susnommées une so-
ciété en nom collectif, sous la rai-
son sociale Ch. PIEAU et C;« et MEU-
NIER fils et Cic, pour l'exploitation 
en commun de leurs services de 
transport accéléré de marchandises 
sur la ligne des canaux du Nord; 
sous ia dénomination de : Services 
fluviaux de navigation à vapeur du 
Nord réunis. 

Le siège de la société est établi à 
La Villette. 

La durée de la société est fixée à 
cinq années, qui ont commencé le 
premier août mil huit cent cinquan-
te-sept. 

MM. Pieau et Meunier seront seuls 
gérants; ils auront conjointement 
la signature sociale, qu'ils ne pour-
ront employer que pour les affaires 
du service courant. Toute obliga-
tion de paiement, quelle qu'en soit 
la nature, tout marché ou traite, 
devra, pour engager la société, être 
signé par chacun de MM. Pieau et 
Meunier collectivement. 

En dehors de la présente associa, 
lion, limitée à l'exploitation d'un 
service spécial, 'chacune des deux 
sociétés Ch. PIEAU et O' et MEU-
NIER lils et C'« conserve son indivi-
dualité ; son actif et son passil lui 
restent entièrement personnels et, 
aucune confusion ne peut être opé-
rée ni directement ni indirecte-
ment. 

Pour extrait : 
Le fondé de pouvoirs, 

HÉCAEN, 

—(7603) rue de Lancry, 9. 

Elude de M« SCHAYÉ, agréé. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
vingt-un août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, rendu en-

tre : 
1» M. Louis-Victor-Joseph DECA-

GNV\ demeurant à t aris, rue Gref-
fulhe, 9, agissani au nom et comme 
syndic de la faillite du sieur Pierre-
Henri GRENIER, entrepreneur de 
maçonnerie, demeurant à Paris, rue 
liasfroid, 18; 

2° Dame Marie-Adélaïde CALIPE, 
sans profession, veuve de M. Elie-
Mathieu BOURGEOIS, en son vivant 
commis négociant, demeuranlladile 
dame à Pans, quai Jemmapes, 196, 
agissant à cause de la communauté 
légale qui a exislé entre elle et feu 

le sieur son mari ; 
3» M. Vietor-t.lie-Jean BOURGEOIS, 

artiste peintre, demeurant à Paris, 
rue Bréda, 8, agissant' au nom et 
comme seul héritier du feu sieur 
lourgeois, demeurant à Paris, quai 

Jemmapes, 196; 
Il appert: 
Que la société de fait ayant existé 

entre te sieur Crenier et le sieur 
Rourgeois, ayant pour but l'exploi-
tation d'une fabrique de brigues, 
sise à Paris, rue Basfroid, 18, a éle 
annulée, faute d'avoir été revêtue 

des formalités de publications vou-
lues par la loi; 

Que le sieur Boursier, demeurant 
à Paris, rue Navarin, 23, est nom-
mé liquidateur, avec les pouvoirs 
d'usage en pareille circonstance. 

Pour extrait : 
Signé : SCHAïÉ. (7596) 

Etude de Me HABDOU1N, huissier à 
Paris. 

Par acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingt août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
M. LEURS, horloger, demeurant à 

Paris, rue Vieille-du-Temple, 23, 
Et M. POPULUS, demeurant même 

ville, rue Saint-Antoine. 110, 
Ont .formé une société en nom 

collectif, sous la raison sociale 
LEURS et PO 'ULUS, pour le com-
merce de l'horlogerie. 

Son siège est à Paris, rue Vieille-
du-Temple, 23. 

Elle a commencé le vingt-cinq 
aoûl mil huit cent cinquante-sepI 
et finira le vingt-cinq aout mil huit 
cent soixante-sept. 

M. Leurs est spécialement, chargé 
de la fabrication et de la surveil-
lance des ouvriers. 

M. Populus s'occupe spécialement 
de l'administration, de la corres-
pondance, des livres et de la comp-
tabilité. 

M. Populus a seul la signature so-
ciale. (7604) 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Par acte sous signatures privées, 
fait à Paris, le vingt-huit, août mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 

le même jour, 

Entre : .. . 
Le sieur Porphire - Irançois 

GROULT DE SALNT-PAER, et le 
sieur Joseph - Alphonse - Izambart 

FLEURY, 
11 appert : 
Que la sociélé formée entre eux, 

par acte du vingt-sept février der-
nier, sous la raison GROULT DE 
SAIN f-PAER et C'e, avec siège social 
nie Monlorgueil, 67, avant, pour ob-
jet le commerce de rubans, Heurs 
et autres articles de nouveautés, 

Est dissoute d'un commun accord, 
et M. Groult de Saint-raër nommé 
liquidaieur, 

Pour extrait conforme : 
Paris, le trente-un août mil huit 

cent cinquante-sept. 
Le mandataire, 

A. SALLE, 

(7597) 9, place de la Bourse. 

THIBbML ÏÏÈ UOKHSKtiK 

AVIS. 

Les créanciers peuTent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

*wmt«*. 

DÉCLABATIONS I>1! FAILLITES. 

jugements du 31 AOUT 1857, qui 

déclarent la faillite ouverte, et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société SCHUTTE et HAAS, 
commissionn. en marchandises, rue 
d'Hauleville, 34, composée des sieurs 
Frédéric Sehutte et Auguste Haas, 
demeurant au siège social; nomme 
M. Dhostel juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 14192 du gr.); 

Du sieur T1PHAINE (Jean-Lau-
rent), nég. en machines à cardes, 
quai Valmy, 103 bis, ci-devant, ac-
tuellement rue Saint-Pierre-Popin-
court, 18; nomme M. Dhostel juge-
commissaire , et M. Qualremère, 
quai des Gras-Auguslins, 55, syndic 
provisoire (N° 14193 du gr.); 

Du sieur BBIOUDE- SANREFUS 
(André-Auguste-Victor), fahr. d'ob-
jets en caoutchouc, rue Aumaire , 
47; nomme M. Dhostel juge-commis-
saire, et M. Sommaire, rue du Châ-
leau-d'Eau,52, syndic provisoire (N° 
14194 du gr.); 

Du sieur BROSSIER (Florentin-
Renoît), anc. entr. de vidanges, de-
meurant à La Chapelle-Saint-Denis, 
Grande-Rue, 177, ci-devant, actuel-
lement à Belleville , Grande-Rue, 
169; nomme M. Godard juge-com-
missaire, et M. Trille, rue des Mou-
lins, 20, syndic provisoire (N° 14195 
du gr.); 

Du sieur BABADUC (Jean-Fran-
çois), fabr. d'aciers polis, passage 
de l'Ancre, 11; nomme M. Godard 
juge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourse, 4, syndic provisoire 
(N° 14196 du gr.). 

CONVOCATIONS J)E CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, talle des as-
semblées des faillites, Mil les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De la dame GOUBERT (Louise-A-
drienne Holiier, femme autorisée 
de Louis-Laurenl), rnde à la toilette, 
rue St-Sulpice, 35, le 7 septembre, à 
12 heures (N° 14181 du gr.); 

Du sieur DE MAILLY (Alexandre-
Théophile), fondeur en caractères, 
rue Mazarine, 34, le 7 septembre, à 
3 heures (N° 14169 du gr.). 

Peur assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des creanc ers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAUDRY (François), anc. 
mégissier, actuellement mégissier à 
façon, rue de Lourcine, 25. le 7 sep-
tembre, à 3 heures (N° 14097 du gr.). 

pour être procède, sou;< la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRINQUET (Philibert), 
jardinier-maraîcher, rue des Deux-
Moulins, 2, le 7 septembre, à 3 heu-
res (N° 14025 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuveni 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRF.8. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mm. 
les créanciers: 

Du sieur BAZARD (François-Nico-
las), md de vins-logeur à La Villet-
te, route d'Allemagne, 42, entre les 
mains de M. Lacoste, rue Chabanais, 
8, syndic de la faillite (N° 14141 du 
gr.); 

Du sieur LANGELLÉ (Jean-Léo-
pold), bijoulier à façon, rue Ram-
buteau, 290, entre les mains de M. 
Qualremère, quai des Grands-Ao-
gustins, 55, syndic de la faillite (N° 

14075 du gr.); 

Du sieur DEVELLENNE (Jules-Ar-
sène), md épicier, rue des Tournel-
les, 30, entre les mains de M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic de 
la faillite (N° 14092 du gr.); 

Du sieur RAT1ER ( Pierre-Ber-
trand-Benoîl), chapelier, passage du 
Commerce, 4, entre les mains de M. 
Sommaire, rue du Chàteau-d'Eau, 
52, syndic de la faillite (N° 15161 du 

gr.); 

Du sieur ROBERT (Clément), md 
de champignons, rue Chariot, 56, 
entre les mains de M. Filleuil, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic de la faillite 
(N» 14150du gr.); 

Du sieur LA FORGE (Chéri), confi-
seur , rue Soulllot, 10, entre les 
mains de M. Giliet, rue Neuve St-
Augustin, 33, syndic de la faillite 
(N° 14003 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DUMONT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 juillet 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 juillet 1857, entre le sieur 
DUMONT , nég., faubourg St-Mar-
tin, 59, et . es créanciers. 

Condilions sommaires. 
Abandon par le sieur numont à 

ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat. En cas d'insuffisance de 
l'actif abandonné pour désintéres-
ser les créanciers : 

Obligation par le sieur Dumont 
de leur payer, en outre, 5 p. 100 sur 
te montant de leurs créances, en 

cinq ans, par cinquièmes d'année 

eu année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 1er août 1858. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Dumont. 

M. i.efrançois maintenu syndie, 
pour, sous la surveillance de M. le 
juge-commissaire, faire la liquida-
tion de l'actif abandonné (N» «37Jâ 

du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DUMONT, nég.,.u»' 
bourg St-Martin, 59, peuvent se pré-
senter chez M. Lefrançois, synçlie. 
rue de Graminont, 16, pour toucliei 
un dividende de 15 p. 100, première 
répartition de l'actif abandonné (K 

13742 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et a'" 
firmés du sieur LARADE (ThtBjJ" 
thé), faisant la banque sous la rai-
son Larade et 0", rue Mogador, u. 
ci-devant, et actuellement rue m 
Lancry, 36, peuvent se preseniu 
chez M. Battaret, syndie , rue >-
Bondy, 7, de quatre à six heur"' 
pour toucher un dividende de t • 
50 c. pour 100, première reparniw 
de l'actif abandonné (N- 6902 fl" 

gr.).
 i 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et alf'J" 
més des sieur* hEBHETON Çl i; • 

nég., rue de la Chaussée-d An""',;,: 
peuvent se présenter chez M. »« 
rel, syndic, rue de Bondy, 7, de 
Ire à six heures, pour toucnei 
dividende de 12 p. 100, deuxtea 

répartition (N» 12910 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés Wt 
firmés de la daine MAIRE, ÇOûffi 

sonniôre, 55, pour toucher un < 
don de de l fr. 64 c. pour oo, v 
mière et. dernière répartition k 

13580 du gr.). & 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. ' 

a. B. Un mois après la dale M~. 
jugements, chaque créancier r ^ 

dans l'exercice de ses droits cm< 

failli. < 
Du 31 aout. , 

Du sieur MORIN (Pierre-He'nl.. 

md ferrailleur, rue St-GiUe». 

14026 du gr.); JJJ. 
Du sieur SIMONNOT (Victor), 

tauraleur, rue du Dauphin. -

13507 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 SF.PTEMBRÉ 1»
6Î

^ 

NEUF HEURES : Dieulle, ^'yclloB. 
pierres dures, clol. — °u" 
entr. de serrurerie, ia. entr. de serrurerie, id. , vin* 

DIX HEURES 1|2 : Préyol, md " ^j, 

en gros, clôt. - Végu
 et

 £
 d

r»-
nég., id.-Lanquelot, né«.

 en 

peries, afflrm. après union-
 yér

,i. 
DEUX HEURES : Pernel, épicier, 

-Cliauvet, épicier, cl0t.^^_^ 

Le gérant, N 

Enregistré à Paris, le Septembre 1857. F» 

Reçu deu* francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS,ïl8. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT> 

Le maire du 1" arrondissement, 


